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Nombre de conseillers 
Afférents au 

conseil 
municipal 

En exercice 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

29 29 29 

 
 
Présents : MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, Françoise 
DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Anne-
Marie BINELLO, Gilles LOUSSERT, Léopold ROSSO, Annie BRACHET, Philippe PARASMO, Alain 
GUY, Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE, Patricia ARENT 
 
Pouvoirs de :   
 
 David SAUVEGRAIN  à Robert CRAUSTE 
 Mariele BOURY             à Marie-Christine ROUVIERE 
 Hervé SARGUEIL     à Léopold ROSSO 
 
               
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres du conseil municipal ainsi que le public présent 
pour suivre le d®roul® de ce conseil municipal, puis les invite ¨ se lever pour la diffusion de lôhymne 
National.  
 
Puis, Monsieur le Maire donne lecture des différents pouvoirs et demande à Madame Claudette 
BRUNEL qui est nommée secr®taire de s®ance de faire lôappel des ®lus. 
 
Monsieur le Maire fait une proposition en invitant les membres du conseil municipal à respecter une 
minute de silence en hommage à deux personnes. Monsieur Jacques CHIRAC, ancien Président de la 
République, la journée officielle de deuil étant lundi à 15 heures, la municipalité a effectivement sur le 
parvis de la Mairie du Grau du Roi observé cette minute de silence, tout le monde ne pouvait pas être 
disponible ¨ cette heure l¨. Il pense quôil est de bon aloi quôen ouverture de ce conseil municipal il soit 
respecté une minute de silence pour Monsieur Jacques CHIRAC mais aussi pour Monsieur Jean-
Mathieu-MICHEL, Maire de Signes d®c®d® dans lôexercice de son mandat ¨ la demande de lôAMF 
(Association des Maires de France) et de lôAssociation des Maires du Gard aussi. Les collectivit®s lors 
du conseil municipal suivant ou autre assemblée observent cette minute de silence. Il demande à 
lôassembl®e de se recueillir en leur hommage. 
 
 Il demande ensuite si les élus ont des remarques sur le procès-verbal de la séance du 31 juillet 2019. 
 
Le procès-verbal est approuv® ¨ lôunanimit®. 
 
Monsieur le Maire va donner la parole à Monsieur Vincent RIBERA qui va faire la présentation du bilan 
des activit®s des ar¯nes pour lôann®e 2018 conform®ment aux obligations du d®l®gataire. 

Secrétaire de séance : 

Claudette BRUNEL 
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Monsieur Vincent RIBERA salue les membres du conseil municipal et indique que concernant la 
fréquentation aux arènes pour la saison 2018, il a été enregistré 86 100 personnes détaillées de la façon 
suivante :  
 

- 37 000 personnes pour les courses camarguaises toutes confondues, As, avenir, école taurine et 
taureaux jeunes 

-  33 300 pour les toros piscine 
-  5 200 personnes pour les rodéos et spectacles camarguais 
-  4 500 personnes pour les variétés 
-  6 100 personnes pour les spectacles divers. 

 
Ce qui représente un total de 86 100 personnes. Pour faire un comparatif avec lôann®e 2017, il a ®t® 
constaté une baisse de la fréquentation qui est liée à deux facteurs principaux. Il y a eu dans un premier 
temps deux toros piscine en moins car le calendrier a fait quôune course avait lieu le 14 août 2019. A 
cette date, il y a généralement un très gros toros piscine. Cela a donc engendré une baisse 
pratiquement de 4 000 personnes et ensuite au mois de juillet, il y a eu la coupe du monde dôo½ la 
baisse de fréquentation par rapport aux années précédente.  
 
Monsieur RIBERA porte ¨ la connaissance des membres du conseil municipal le chiffre dôaffaire hors 
taxe de la société Vincent Ribéra Production pour 2018, qui est de 673 304 euros. Il pr®cise quôen terme 
de spectacles pour 2018, il y a eu 69 spectacles et quôen 2017, il y en avait eu 72.  La société a essayé 
de maintenir le même nombre de spectacles en courses camarguaises mais également en variétés et 
dans lôensemble des spectacles. Il souligne avoir fourni le bilan d®taill® ¨ la municipalit® et se tient ¨ 
disposition pour toutes questions 
 
Monsieur le Maire dit que les membres du conseil municipal ont accès au bilan sôils le souhaitent et 
pr®cise quôil sôagit de bien de 2018, le bilan 2019 nôest certainement pas encore totalement ®tabli. Il 
souhaite souligner que les arènes du Grau du Roi maintiennent leur forte notoriété en ce qui concerne la 
tradition de la course libre et des courses camarguaises. 2018 a été une année intéressante. Il observe 
2019 peut-être avec anticipation mais fait le constat avec certains autres spectateurs aficionados, les 
arènes ont connu un taux de remplissage avec plusieurs dates o½ cô®tait complet et avec il le croit pour 
les amateurs, un niveau de course fort intéressant tant sur le plan des taureaux, du bétail mais aussi du 
travail accomplit par les raseteurs même si cette année, il y a eu une saison entachée par de 
nombreuses blessures. Il pense que la délégation de service public sur les arènes permet vraiment un 
soutien particulièrement actif de la course camarguaise, cette tradition qui nous tient ¨ cîur. Ensuite, il 
a été vu aussi dans le cadre de la fête votive, ce respect du cahier des charges avec des courses 
gratuites fort fréquentées. Monsieur le Maire exprime une satisfaisit. Ensuite, le complément qui est celui 
de la variété et de la distraction. 
 
Il demande sôil y a dôautre question et remercie Monsieur Vincent RIBERA ainsi que les élus pour leur 
attention. 
 
Monsieur le Maire ajoute quôil y a un grand rendez-vous le 13 octobre prochain dans les ar¯nes dôArles 
pour la finale du trophée des As avec des taureaux et des hommes qui ont couru au Grau du Roi 
pendant toute la saison. 
 
Il fait savoir quôen fin de s®ance, il apportera une r®ponse ¨ la question qui lui a été adressée par 
Madame Sophie PELLEGRIN-PONSOLE et la parole lui sera donn®e comme côest habituel. 
 
En vertu de sa délégation de pouvoir, il donne connaissance des différentes décisions municipales : 
 
Direction Générale des Services et Administration Générale 
 

¶ Décision municipale n° ADMG 19-03-49 ï Régie de recettes ï Régie des animations et 

spectacles évènementiels : Modification  

¶ Décision municipale n° ADMGCIM 19-09-44 - Renouvellement dôune case de columbarium 

dans le cimetière rive gauche de 15 ans à compter du 18 mai 2019 moyennant la somme de 

900 ú ;   
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¶ Décision municipale n° DGS18-08-25 ï Tribunal Administratif de Nîmes ï Requête et 

m®moire introductif dôinstance de la SARL Autocars Autobus de Ligne de Tourisme (A.A.L.T.O) 

ï D®signation Cabinet dôavocats SCP C.G.C.B.et Associ®s ¨ Montpellier ï La société A.A.L.T.O 

a d®pos® un m®moire introductif dôinstance aupr¯s du TA de N´mes visant ¨ condamner la 

Commune à : 

 
- Annuler la d®cision de la Commission dôAppel dôOffres de la Commune de Le Grau du Roi 

d®clarant lôoffre pr®sent®e par le groupement ayant pour mandataire la soci®t® Keolis 

Languedoc comme étant économiquement la plus avantageuse ; 

- Condamner la Commune de Le Grau du Roi à payer la somme de 3 000 euros en 

application des dispositions de lôarticle L.761-1 du code de justice administrative. 

 
Culture et animation 
 
¶ Décision municipale n° DGS 19-07-84 ï Criterium des écoles de joutes : Convention avec 

lôUNASS pour la mise en place dôun poste de secours pour manifestation sportive le 29 juin 

2019 pour la somme de 220 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-07-88 ï Espace Jean-Pierre Cassel ï Contrat de cession 

avec la Compagnie Arts Vivants Paradisiaques pour le spectacle « Puisette & Fragile » le 

dimanche 23 février 2020 ï Montant total 1 074 euros T.T.C VHR inclus. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-07-95 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec Monsieur 

Dominique MAZET pour lôorchestre Abraxas le samedi 7 septembre 2019 ï La prestation 

sô®l¯ve ¨ 4 800 euros T.T.C (charges sociales comprises)  

¶ Décision municipale n° DGS 19-07-87 ï Espace Jean-Pierre Cassel ï Contrat de cession 

avec la société Acte 2 pour le spectacle « Pompes funèbres Bémot » le samedi 16 novembre 

2019 pour la somme de 8 229 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-07-96 ï Fête du Port de Plaisance ï Contrat dôengagement 

avec Monsieur K®vin ROCHE pour lôorchestre ç Bernard Becker » le samedi 24 août 2019. Le 

montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ : 

- 2 650 euros T.T.C cachets musiciens 

- 2 400 euros  

-  + charges sociales. 

 

¶ Décision municipale n° DGS 19-07-101 ï Les Boucles de Salonique ï Convention avec 

lôUNASS pour la mise en place dôun poste de secours les vendredis 26 juillet et 23 ao¾t 2019 

pour un montant de 500 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-07-104 ï Espace Jean-Pierre Cassel ï Contrat de cession 

avec la Cie lôAstrolabe pour le spectacle « Débrayage » le samedi 25 avril 2020 pour un 

montant de 3 587 euros T.T.C (VHR inclus) 

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-02 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Vellas pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) le dimanche 15 septembre 2019 ï 

Montant total 641 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-03 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Martini pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) les dimanche 8 septembre et lundi 

9 septembre 2019 pour un montant de 1 282 euros T.T.C. 
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¶ Décision municipale n° DGS 19-08-04 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Aubanel ï Baroncelli pour des manifestations taurines (abrivado / bandido / encierro) le samedi 

7 septembre 2019 ï Le montant de ces prestations sô®l¯vent ¨ 1 192 euros T.T.C.   

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-05 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Lafon pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) les 9 et 22 septembre 2019 ï 

Montant total 1 282 euros T.T.C. 

¶  Décision municipale n° DGS 19-08-06 ï Fête du port de plaisance de Port Camargue ï 

Contrat dôengagement avec La Malaigue dôOr pour une animation musicale le samedi 24 août 

2019 pour un montant de 820 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-07A (annule et remplace la DMDGS 19-07-30 pour le 

motif : date erronée) ï Espace Jean-Pierre Cassel ï Contrat de cession avec lôAssociation 

Bloc-Notes pour le spectacle « Quand sème le vent » le dimanche 19 avril 2020 pour un 

montant de 1 600 euros T.T.C (VHR inclus). 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-20 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Les Montilles pour des manifestations taurines le dimanche 15 septembre 2019 ï Montant : 641 

euros T.T.C.  

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-21 ï Fête du port de plaisance de Port Camargue ï 

Contrat dôanimation avec lôassociation ç La Conciergerie de lôArl®sienne » pour une animation 

musicale avec un groupe folklorique, le samedi 24 août 2019 pour un montant de 600 euros 

T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-31 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Labourayre pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) le mercredi 11 septembre 2019 

pour un montant de 641 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-32 ï Contrat dôengagement avec la manade du Gardon 

pour      des manifestations taurines (abrivado / bandido) le samedi 14 septembre 2019 ï 

Montant : 641 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-33 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec lôassociation 

Le comptoir à zic pour la « pena los caballeros » du samedi 7 septembre au vendredi 13 

septembre 2019 pour un montant de 7 385 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale n°DGS19-08-34 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Jullian pour des manifestations taurines :  

-  Abrivado / bandido : les 7, 10, 13 et 22 septembre 2019 

-     Encierro : Mardi 10 septembre 2019, samedi 14 septembre 2019 et samedi 21 

septembre 2019 

Montant total : 4 217 euros T.T.C. 
 
¶ Décision municipale n° DGS 19-08-35 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Du Levant pour des manifestations taurines :  

- Abrivado / bandido : les 8, 12 et 14 septembre 2019 

- Encierro : les 08 et 12 septembre 2019 

Montant : 3 025 euros T.T.C. 
 
¶ Décision municipale n° DGS 19-08-36 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Chaballier pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) les mardi 10 et jeudi 13 

septembre 2019 pour un montant de 1 282 euros T.T.C. 
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¶ Décision municipale n° DGS 19-08-37 ï Été de baoù ï Contrat de cession avec lôassociation Si 

ça vous chantes, les ateliers de la chanson et de la comédie pour le spectacle « concert de Seeôm » 

le mardi 27 août 2019 au jardin ses sculptures ï Quai Lapérouse ï Port Camargue ï Montant : 250 

ú T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-45 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Devaux pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) le dimanche 08 septembre 2019 pour 

un montant de 641 ú T.T.C. 

¶ Décision municipale n° DGS 19-08-46 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Puig pour assurer une Roussataïo le jeudi 12 septembre 2019 ï Montant : 1 000 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS n° 19-08-48A ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Les Montilles pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) le vendredi 13 septembre 2019 

ï Montant : 641 ú T.T.C. (Annule et remplace la DGS19-08-20 pour erreur de date) 

¶ Décision municipale ï DGS n° 19-08-51 ï Fête locale ï Vente affiches de la fête locale et 

bandanas des 140 ans.                                      

Tarifs : - Bandanas des 140 ans au tarif de 1 ú 
- Affiche de la fête locale (40 x 60 cm) au tarif de 5 ú 

Les recettes seront imputées à la régie des animations et spectacle évènementiels 
 
¶ Décision municipale n° DGS 19-08-52 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Saint-Louis pour des représentations taurines (abrivado / bandido) les mardi 10 septembre et jeudi 

12 septembre 2019 pour un montant de 1 282 ú T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS n° 19-08-55 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Saint-Louis pour les Olympiades le vendredi 13 septembre 2019 ï Montant : 800 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-56 ï Fête locale ï Contrat de cession avec lôassociation 

Mozaïc pour une animation musicale du groupe Macadam les 07 et 08 septembre 2019 ï Montant : 

2 500 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale - DGS 19-08- 59 ï Mois du Rire ï Espace Jean-Pierre Cassel ï Contrat de 

cession avec la société 7 Tours Productions pour le spectacle « Blond&Blond&Blond » le samedi 9 

novembre 2019 pour un montant de 8 756 euros TTC (VHR inclus) 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-60 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Nabrigas pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) les 11, 14, 15 et 21 septembre 

2019. Montant : 2 564 ú T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-61 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec Monsieur 

Roland ESBELIN pour des repr®sentations musicales de lôorchestre Sur 2 Notes le mardi 10 

septembre 2019. Le montant sô®l¯ve ¨ 930 euros T.T.C + charges sociales 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-62 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec Monsieur 

Roland ESBELIN pour lôorchestre Sur 2 Notes le jeudi 12 septembre 2019 pour un montant de 930 

euros T.T.C. + charges sociales 

¶ Décision municipale - DGS 19-08-63 - Contrat dôengagement avec Monsieur Roland ESBELIN le 

dimanche 15 septembre 2019 ï Montant total : 930 euros T.T.C. + charges sociales 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-71 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec lôassociation Li 

Pédescaus pour une représentation musicale le samedi 07 septembre 2019 ï Montant : 500 euros 

T.T.C. 
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¶ Décision municipale ï DGS 19-08-72 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade Mas 

de la Comtesse pour des manifestations taurines (Les Olympiades) le vendredi 13 septembre 2019 

pour un montant de 800 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-74 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Chaballier pour des manifestations taurines (Les Olympiades) le vendredi 13 septembre 2019 pour 

un montant de 800 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-75 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Chaballier pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) les dimanches 08 et 15 septembre 

2019 ï Montant : 1 282 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-76 ï Imagiôm¹mes ï Contrat de cession avec lôassociation 

Crocambule pour un spectacle dénommé « Ça déboite » le mercredi 30 octobre 2019 sous le 

chapiteau install® ¨ lô®cole Andr® Quet ï Montant : 500 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-105 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Briaux pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) les samedis 14 et 21 septembre 2019 

pour un montant de 1 282 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-109 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

des Chanoines pour assurer la Roussataïo du lundi 09 septembre 2019 ï Montant : 900 euros 

T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-08-183A ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade du 

Levant pour des manifestations taurines : 

- Abrivado : bandido : les 10,12 et 14 septembre 2019 

- Encierro : les 08 et 12 septembre 2019 

Montant : 3 025 euros T.T.C. (Annule et remplace la DGS19-08-35 pour erreur de date) 
 
¶ Décision municipale ï DGS 19-08-185 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec lôassociation 

Les Cavaliers de Gallus pour les Olympiades le vendredi 13 septembre 2019 ï Montant : 400 euros 

T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-22 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la Pe¶a du Midi 

pour des représentations musicales les 07 et 08 septembre 2019 pour un montant de 2 400 euros 

T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-23 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la Malaigue 

dôOr pour une animation musicale le dimanche 15 septembre 2019 ï Montant : 820 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale - DGS 19-09-24 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Jullian pour des manifestations taurines (vachettes à la Plagette) le vendredi 13 septembre 2019 

pour un montant de 500 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-25 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec le groupe 

Pause Café pour des représentations musicales les 11, 13 et 14 septembre 2019. Montant : 2 550 

euros + charges sociales. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-27 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec lôassociation 

Groupe Appaloosa pour une animation musicale le mercredi 11 septembre 2019. Le montant de 

cette prestation sô®l¯ve ¨ 600 ú T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-28 ï Fête locale ï Contrat de vente avec JC NITRO pour une 

animation musicale le samedi 14 septembre 2019 pour un montant de 1 550 euros (VHR inclus) 
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¶ Décision municipale ï DGS 19-09-29 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Chaballier pour une bandido de nuit le dimanche 11 septembre 2019 pour un montant de 450 euros 

T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-30 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec le groupe Cruz 

animations pour une animation musicale le samedi 14 septembre 2019. Le montant de cette 

prestation sô®l¯ve ¨ 1 200 euros T.T.C. (charges sociales et repas compris) 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-31 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec le groupe Cruz 

animations pour une animation musicale dansante le lundi 09 septembre 2019 ï Montant : 1 780 ú 

T.T.C. (charges sociales et repas compris) 

¶  Décision municipale ï DGS 19-09-33A ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Chaballier pour une bandido de nuit le mercredi 11 septembre 2019 pour un montant de 450 ú 

T.T.C. (annule et remplace la DGS 19-09-29 pour erreur de date) 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-40 ï Fête locale ï Contrat de cession avec lôassociation LGP 

show pour la grande parade le vendredi 13 septembre 2019. Le montant de cette prestation sô®l¯ve 

à 4 500 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-45 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec Monsieur 

Roland ESBELIN pour lôorchestre Sur 2 Notes pour des repr®sentations musicales le vendredi 13 

septembre 2019. Le montant sô®l¯ve ¨ 930 euros T.T.C. (annule et remplace la DGS 19-08-61 

pour erreur de date) 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-46 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

LESCOT pour manifestation taurine bandido / abrivado le samedi 14 septembre 2019. Montant : 

641 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-47 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec lôassociation 

Les Renégats pour une représentation musicale le dimanche 08 septembre 2019. Le montant de 

cette prestation sô®l¯ve ¨ 600 euros T.T.C. (repas compris) 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-48 ï Imagiôm¹mes ï Contrat de cession avec la compagnie 

ARTHEMA pour le spectacle « Tu veux bien être mon ami ? » le 29 octobre 2019. Montant : 630 

euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-49 ï Imagiôm¹mes ï Contrat de cession avec lôassociation 

ADADIFF CASI pour les spectacles « Chenille mon amour » le 26 octobre 2019 et « Lôeffet 

papillon » le 28 octobre 2019 pour un montant de 1 899 ú T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-60 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Jullian pour une encierro prévue le vendredi 20 septembre 2019 (en remplacement du mardi 10 

septembre 2019 : prestation annulée pour raison climatique). Le montant prévu était de 551 euros 

T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-62 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la mande du 

Levant pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) le samedi 21 septembre 2019 et ce, 

en remplacement du mardi 10 septembre 2019, prestation annulée pour raison climatique. Le 

montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 641 euros T.T.C. 

¶ Décision municipale ï DGS 19-09-63 ï Fête locale ï Contrat dôengagement avec la manade 

Saint-Louis pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) le samedi 21 septembre 2019 et 

ce en remplacement du mardi 10 septembre 2019, prestation annulée pour raison climatique ï Le 

montant de ces prestations sô®l¯ve ¨ 641 euros T.T.C. 
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¶ Décision municipale ï DGS 19-09-64 ï Fête locale ï Contrat dôengagement de la manade du 

Gardon pour des manifestations taurines (abrivado / bandido) le samedi 21 septembre 2019 ï 641 

euros T.T.C. 

Décision municipale ï DGS 19-09-65 ï Ouverture saison théâtrale ï Palais des Sports ï Contrat 
de cession avec LUK. EVENTS pour lôaccueil du public et une animation cocktail le samedi 12 
octobre 2019 ï Montant de cette prestation :  1 160, 50 ú T.T.C. (VHR inclus) 

 
Marchés publics 
 
¶ Décision municipale ï DMDPA19-03-16-CC ï Am®nagement de lô®co quartier du Grau du Roi ï 

Décision du pouvoir adjudicateur ï Vu la convention de mandat passée avec la SPL 30 ï Attribuer 

lôactualisation de lôexpertise ®cologique du projet dô®co quartier des pins, ¨ la soci®t® Cabinet 

Barbanson Environnement, pour un montant de 3 870 euros H.T. 

¶ Décision municipale ï DMDPA19-03-17AI ï Décision du pouvoir adjudicateur ï Vu la 

consultation engagée, suivant la procédure adaptée, pour la passation du marché coordonnateur 

SPS pour la réhabilitation de : Projet urbain / Eco quartier Méditerranéen : R®habilitation de lôavenue 

Pompidou, lôavenue Dossenheim Ouest, la place Antonin Revest, cr®ation des espaces publics de 

lô´lot test du quartier des Pins ï Attribution du marché de coordonnateur SPS à DEKRA pour un 

montant de 10 800 ú H.T. 

¶  Décision municipale ï DMDPA19-03-18-CC ï Valorisation de lô®co-quartier méditerranéen et 

son int®gration urbaine dôensemble sur la commune de Le Grau du Roi ï Décision du pouvoir 

adjudicateur ï Accord cadre mono-attributaire de prestations intellectuelles de ma´trise dôîuvre ï 

Attribution du marché subséquent n° 8 ï Vu lôaccord cadre mono-attributaire de prestations 

intellectuelles de ma´trise dôîuvre urbaine relative ¨ la valorisation de lô®co-quartier méditerranéen 

et son int®gration urbaine dôensemble sur la commune de Le Grau du Roi, notifi® le 26 octobre 2016 

au groupement BAU-B Arquitectura y urbanismo SLP / ARCADIS ESG ï Attribution du marché 

subs®quent nÁ 8 ¨ lôaccord-cadre de ma´trise dôîuvre urbaine ayant pour objet lôassistance pour 

lô®laboration ou la mise ¨ jour de documents r®glementaires et dôautorisation, pour un montant 

forfaitaire de 73 925 euros H.T. (tranche ferme et 4 tranches optionnelles) 

¶ Décision municipale ï DMDPA19-03-51-CC ï Projet urbain des travaux dôam®nagement des 

espaces publics ï Décision du pouvoir adjudicateur ï Vu la d®cision dôengager lôop®ration et donc la 

nécessité de passer le marché pour la mission de détection de réseaux ï D®cide de retenir lôoffre de 

la société BE TECH SUD pour un montant de 10 944 euros H.T. 

¶ Décision municipale ï DMDPA19-04-037-CC ï Permis dôam®nager ilot test du Quartier des Pins 

ï Décision du pouvoir adjudicateur ï Vu la d®cision dôengager lôop®ration et donc la n®cessit® de 

passer le marché pour la mission de géomètre ï D®cide de retenir lôoffre de la soci®t® RELIEF pour 

un montant de 5 400 euros H.T.  

¶ Décision municipale ï DMDPA19-04-57-CC ï Projet urbain / Eco quartier Méditerranéen ï 

Réhabilitation de lôAvenue Pompidou, de lôavenue Dossenheim Ouest, de la place Revest, de la rue 

Victor Granier ï Cr®ation des espaces publics de lôilot test du Quartier des Pins ï Décision du 

pouvoir adjudicateur ï Considérant la nécessité de modifier le périm¯tre dôintervention relatif au 

march® CSPS et mettre ¨ jour le planning dôintervention de ce m°me march®, conclu avec DEKRA 

INDUSTRIAL SAS ï D®cide dôautoriser la SPL 30 en qualit® de mandataire de la commune, ¨ 

signer lôavenant correspondant ¨ ces modifications. 

¶ Décision municipale ï DMDPA19-05-83 ïCC ï Marché à bons de commande pour la réalisation 

de diagnostic amiante ï Projet urbain / Eco quartier Méditerranéen ï R®habilitation de lôavenue 

Georges Pompidou, lôavenue Dossenheim Ouest, la place Antonin Revest, îlot test du Quartier des 

Pins et rue Victor Granier ï Attribution du marché à bons de commande à la société 
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QUALICONSULT qui pr®sente lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse pour un montant 

provisoire de 5 080 euros H.T. 

¶ Décision municipale ï DMDPA19-06-108-CC ï Valorisation de lô®co-quartier méditerranéen et 

son int®gration urbaine dôensemble ï Décision du pouvoir adjudicateur ï Accord cadre mono-

attributaire de prestations intellectuelles de ma´trise dôîuvre ï Attribution du marché subséquent n° 

9 ï Vu lôaccord cadre mono-attributaire de prestations intellectuelles de ma´trise dôîuvre urbaine 

relative ¨ la valorisation de lô®co-quartier m®diterran®en et son int®gration urbaine dôensemble sur la 

commune de Le Grau du Roi, notifié le 26 octobre 2016 au groupement BAU-B Arquitectura y 

urbanismo SLP / ARCADIS ESG ï Attribue le march® subs®quent nÁ 9 ¨ lôaccord cadre de ma´trise 

dôîuvre urbaine ayant pour objet la coordination des concessionnaires de r®seaux ´lot test ï 

Pompidou ï Dossenheim ï Revest ï Granier, pour un montant forfaitaire de 29 240 ú H.T. (tranche 

ferme et tranche optionnelle) 

¶ Décision municipale ï DMDPA19-07-45-CC ï Am®nagement de lô®co Quartier ï Décision du 

pouvoir adjudicateur ï Vu le marché subséquent n° 1 passé avec la SPL 30 constituant un mandat 

en application de lôarticle L300-3 du code de lôurbanisme, pour r®aliser le pilotage op®rationnel, 

administratif et financier du projet urbain ï Vu le devis pr®sent® par lôentreprise relatif ¨ lô®valuation 

des incidences Natura 2000 ï Considérant que le Cabinet Barbanson a établi le volet naturel de 

lô®tude dôimpact et que la mission dô®valuation des incidences constitue une continuit® de lô®tude 

précitée et que par suite le cabinet a proposé un montant de 2 745 ú H.T. pour r®aliser cette mission 

ï D®cide dôattribuer la mission dô®valuation des incidences concernant le réseau européen Natura 

2000, à la société Cabinet Barbason Environnement, pour un montant de 2 745 ú H.T. 

¶ Décision municipale ï DMDPA19-09-32-CC ï Réaménagement du centre-ville du Grau du Roi et 

r®alisation de lô®co-quartier Méditerranéen ï Décision du pouvoir adjudicateur ï Vu la décision 

dôengager lôop®ration et donc la n®cessit® de passer le march® pour la mission dô®tude de sols ï 

Mission G5 ï D®cide de retenir lôoffre de la soci®t® ARGEO pour un montant de 1 750 euros H.T. 

¶ Décision municipale DMDCP19-09-61 ï Exonération des pénalités pour retard ï Accord-cadre 

de service à bons de commande n° 2016-12-MAC-037 « Vérifications et contrôles périodiques de 

diverses installations et matériels » - Titulaire : Bureau veritas exploitation ï Vu le bon de 

commande n° 20 notifié le 09 juillet 2019 prononçant le contrôle des installations électriques des 

postes de secours ï Considérant que suite à un problème de planification, le technicien de 

lôentreprise Bureau Veritas est intervenu avec 10 jours de retard, soit le 1er août 2019 ï Considérant 

que ce retard intervient pour la 1ere fois et que le pouvoir adjudicateur nôa pas subi de pr®judice ï 

Exon¯re totalement les p®nalit®s de retard encourues par lôentreprise Bureau Veritas Exploitation 

(50 ú par jour calendaire ï 10 jours de retard = 500 ú de p®nalit®s encourues) 

Monsieur le Maire indique que les membres du conseil municipal ont reçu toutes les décisions 
administratives, décisions du Maire à la fois sur le service administration générale, culture animation et 
march® public. Il explique que pour le march® public côest un ®l®ment nouveau. Il pense que les ®lus 
sont surpris de voir apparaitre dans ces décisions cette rubrique sur les marchés publics. Côest dans le 
cadre de ces marchés, cela sôimpose. Et que côest fait depuis mars 2019. 
 
Il demande sôil y a des questions, il ne va pas rentrer dans les d®tails car il y en a beaucoup pour la 
simple raison quôil nôy pas eu de conseil municipal cet ®t® et donne la parole ¨ Monsieur PARASMO. 
 
Monsieur PARASMO dit que 75 décisions sont vos pr®rogatives et il est tout ¨ fait dôaccord sur ce 

point, côest la loi. Tout ce qui concerne lôanimation etcé il le comprend car il nôy a pas eu de conseil 

municipal depuis le 31 juillet 2019 et des décisions ont été prises pour août et septembre 2019.  Par 

contre, il souhaite revenir sur les 10 dernières décisions municipales concernant les marchés 

publics, Monsieur le Maire a validé 10 dossiers qui engagent la commune pour 143 000 euros et 

plus. Côest vrai que toutes ces questions portent sur lô®coquartier, alors que lôenqu°te publique a fini 
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le 20 septembre dernier, il ne voit pas pourquoi la municipalité a pris toutes ces décisions ou alors il 

y a urgence ou alors mais il dit que comme Monsieur le Maire est dans la transparence, il ne pense 

pas que ce soit pour masquer les choses mais comme ça de but en blanc prendre ces 10 décisions, 

engager la commune à plus de 143 000 euros, il trouve cela un peu cavalier.  

Monsieur le Maire prend la parole et dit que comme lôa pr®cis® Monsieur PARASMO en pr®ambule, 

la municipalité est strictement dans le cadre règlementaire. Autrefois, il rappelle que ces décisions 

apparaissaient dans un tableau mais quôaujourdôhui elles sont prises en tant que d®cision 

municipales, ce qui permet de faire la remarque et biensur dans lôactualit® de lô®coquartier ce que 

Monsieur le Maire comprend parfaitement. En tout cas, ces décisions auraient été prises de la 

m°me fa­on dans le cadre dôun tableau de mapa mais il entend bien sa remarque. 

Il demande sôil y a dôautres questions sur ces ®l®ments.  

Madame FLAUGERE souhaite intervenir. Elle dit que cela concerne la décision municipale n° DGS 

19-08-25 du Tribunal Administratif de Nîmes, la requête et m®moire introductif dôinstance par la 

SARL Autocars Autobus de Ligne de Tourisme (A.A.L.T.O.) et souhaite avoir plus dôinformation. Elle 

dit que la première fois, il y avait eu un appel dôoffres qui nôa pas ®t® valid®, apr¯s côest repass® par 

une validation et maintenant la commune se retrouve devant le Tribunal Administratif. 

Monsieur le Maire apporte r®ponse en expliquant quôeffectivement le march® arrivait à échéance, 

une proc®dure dôappel dôoffres sôest d®roul®e, la commission sôest réunie régulièrement, il en a fait 

état lors du dernier Conseil municipal. Il se trouve quôune des soci®t®s qui nôa pas ®té retenue et 

côest son droit, a souhaité contester au Tribunal Administratif la d®cision quôavait pris la commission 

dôappel dôoffres. Il a donc fallu dans ce cadre là, designer un avocat et le résultat est que la requête 

de cette société a été déboutée donnant ainsi raison à la municipalité. 

 

Délib2019-10-01 ï Sorties dôinventaire 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 

 
n° inventaire immat. marque désignation service prix achat TTCmise en circulation reprise TTC acquéreur 

A521820002003058 9273 YZ 30 FORD camion s imple cabine 330C TDItechnique нл офтΣтф ϵ16/06/2005 м лллΣлл ϵCHABAS (Mi lhaud)

A721820002003860 5971 ZV 30IVECO Dai lycamion double cabine C35 espaces verts ом мпсΣлл ϵ     17/06/2005 н пффΣсл ϵ      CHABAS (Mi lhaud)

A321820000004101 4264 YG 30 PEUGEOTvéhicule Boxer 9 m3 bâtiments мр фулΣлл ϵ     17/11/2003 оллΣлл ϵ         ARPOULET UTILITAIRES

A321820000004102 7909 YG 30 PEUGEOTvéhicule Boxer 10 m3 bâtiments н ффнΣпу ϵ       18/11/2003 оллΣлл ϵ         ARPOULET UTILITAIRES

A221820000004278N45127 XY 30 CITROEN véhicule Berl ingot technique мл нпоΣлл ϵ     20/12/2002 нрлΣлл ϵ         TURINI AUTO NIMES

A221820000004278N55129 XY 30 CITROEN véhicule Berl ingot technique мл нпоΣлл ϵ     21/12/2002 сллΣлл ϵ         TURINI AUTO NIMES

A7214820002002177 5826 ZP 30 PEUGEOTFourgon Partner technique ф фрсΣтл ϵ       20/07/2007 сллΣлл ϵ         TURINI AUTO NIMES 
 
Sous la Présidence du docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé aux membres du Conseil municipal de :  

Se prononcer sur ces sorties dôinventaire et autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents 

relatifs à cette question. 

Monsieur le Maire demande sôil y a des remarques et insiste sur le fait quôaujourdôhui, le parc des 

véhicules notamment au niveau des services techniques et du matériel a été quasiment totalement 

rénové et donne de parfaites conditions de travail de ce point de vue là. Il met aux voix 

Avis favorable adopt® ¨ lôunanimit® 
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Délib2019-10-02 ï Sortie actif port de pêche 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
La cr®ation dôun budget annexe Port de p°che (d®lib®ration nÁ 2019-01-04) conduit à un transfert 

dôactif du budget principal vers le budget Port de p°che. 

Ces actifs (aménagements et réseaux) constituent les superstructures du port de pêche à la charge 

de la commune. Les infrastructures restant à la charge de la Région Occitanie. 

Monsieur Claude BERNARD indique quôil faut noter que pour ne pas faire peser sur lô®quilibre du Port 

de Pêche et donc sur ses utilisateurs le poids du remboursement des emprunts qui est dô¨ peu pr¯s 

200 000 euros, la commune conserve ces emprunts dans son budget principal 

Sortie de lôinventaire du budget principal : 

 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé au conseil municipal après en avoir délibéré de : 

Se prononcer sur cette sortie de lôactif des aménagements et réseaux comme précisé ci-dessus. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des remarques et donne la parole ¨ Monsieur PARASMO. 
 
Monsieur PARASMO dit quôen clair la Région a pris tout ce qui est dessous et tout ce qui est dessus 
les commerces restent à la ville. Est ce que côest ­a ? 
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Monsieur le Maire explique que la R®gion a repris lôinfrastructure, les deux môles par exemple, les 
quais, les pontons dans la darse il parle sous le couvert de Monsieur Lucien TOPIE qui suit ces 
dossiers, la question du dragage, le pont. 
 
Monsieur PARASMO demande si les pontons ¨ refaire côest la R®gion ? 
 
Monsieur le Maire r®pond quôeffectivement ceux dans la darse, côest la R®gion qui les refait ainsi que 
les pontons dans le chenal maritime sauf un. ll y a eu ¨ lô®poque des travaux pour faire un quai franc 
qui avaient co¾t® ¨ lô®poque pr¯s de 4 millions dôeuros et donc pour ne pas faire peser le 
remboursement de lôemprunt qui est encore assez cons®quent sur lôinfrastructure au Port et aux 
usagers donc les pêcheurs, la collectivité garde ce remboursement sur son budget principal. 
 
Monsieur PARASMO demande si la tarification côest la R®gion qui lôa donne. 
 
Monsieur le Maire répond par la négative en indiquant que côest la mairie et précise que la 
municipalité a souhaité garder la main sur la tarification. Il ajoute que le conseil portuaire a lieu dans 
les prochains jours et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2019-10-03 ï Décision modificative de crédits n° 1 ï Budget annexe domaine locatif 

 

Rapporteur : Claude BERNARD 

 

- Section investissement  

Concernant les emprunts ¨ taux variables, les taux dôint®r°ts relativement bas ont conduit ¨ 
rembourser plus de capital que prévu sur nos tableaux dôamortissements et peu dôint®r°ts. 
 
Il convient dôajouter 45 000 ú au compte 1641 pour le paiement du capital de divers prêts. 
 
Afin de rembourser des cautions (emplacements dans le parking Saint Vincent et des appartements 
de la R®sidence Christophe Colomb), il convient dôajouter 1 000 ú au compte 165. 
 
Une enveloppe de 46 000 ú est donc ajoutée au chapitre 16 : emprunts et dettes assimilées. 
 
Cette somme est compensée par une réduction de crédits du compte 66111 Int®r°ts dôemprunts. 
 
Lô®quilibre des sections ®tant assur® par les comptes 021 et 023 
 



 

 13 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir : 

 
Se prononcer sur cette décision modificative de crédits n°1 ï Budget annexe domaine locatif. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations. 
 
Monsieur PARASMO dit que côest vrai que les emprunts à taux révisables ont fortement baissé 
depuis environ 6, 7 ans. Côest dommage que lors des d®buts du mandat, la municipalité a fait des 
compactages en éliminant tout ce qui était emprunt variable parce quô¨ ce moment l¨, ça aurait été 
tous les emprunts variables qui auraient été gagnés en intérêts comme ces derniers sont pris en 
fonctionnement, il y aurait plus de fonctionnements dégagé. Le groupe de Monsieur PARASMO 
estime que côest dommage dôavoir lissé une dette maintenant pratiquement à taux fixe car les 
emprunts qui ®taient ¨ lô®poque ¨ environ 3 % en variable, se retrouvent aujourdôhui ¨ 0.20 %. Il est 
vrai que quand côest rembours®, côest compact®, il nôy a pas de pénalité de remboursement anticipé 
mais côest du calcul à court terme, Sur le long terme, sôil est repris les conseils des d®buts de mandat, 
son groupe lôavait dit, les emprunts allaient fortement baisser et ils nôont pas fini encore. Il ajoute que 
côest dommage de sô°tre priv® de ­a. 
 
Monsieur le Maire rappelle quôil faut se remettre dans le contexte du d®but du mandat et met aux 
voix. 
 
POUR 22 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, David 
SAUVEGRAIN, Mariel BOURY, Françoise DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, 
Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Anne-Marie BINELLO, Gilles LOUSSERT, Sophie 
PELLEGRIN-PONSOLE). 
 
CONTRE 7 (MM. Léopold ROSSO, Annie BRACHET, Hervé SARGUEIL, Philippe PARASMO, Alain 
GUY, Yvette FLAUGERE, Patricia ARENT) 
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Délib2019-10-04 ï Décision modificative de crédits n° 2 ï Budget annexe ODAS Régie 

 

Rapporteur : Claude BERNARD 

- Section investissement  

Les taux dôint®r°ts relativement bas ont conduit au solde dôun emprunt ¨ dur®e variable en 2018, soit 
2 ans plus t¹t que pr®vu sur nos tableaux dôamortissements. 
 
Afin de solder le capital restant d¾ de cet emprunt, il convient dôannuler les intérêts payés sur 
exercices antérieurs ¨ la hauteur de 24 675,83 ú, soit un titre de recette au 773 (®quivalent au capital 
restant d¾ sur nos tableaux dôamortissements) et mandater cette somme au chapitre 1641. 
 
Pour information, le gain final sur cet emprunt étant de 2 annuités, soit 52 292,57 ú. 
 
Les crédits initialement prévus au 1641 étant insuffisants pour constater cet amortissement, une 
enveloppe de 4 000 ú est ajoutée au chapitre 16 : emprunts et dettes assimilées, (compte 1641) 
pour le paiement du capital de prêts à taux variable. 
 
Cette somme est transférée du chapitre 020 Dépenses imprévues en Investissement.   

 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal après délibération de : 

 
Se prononcer sur cette décision modificative de crédits n° 2 ï Budget annexe ODAS Régie. 
 
Monsieur PARASMO intervient pour dire que ce qui est exposé confirme ce que son groupe a dit 
préalablement et ils voteront contre ces modifications de budget. 
 
Monsieur le maire dit que côest bien, ça intervient dans lôintérêt de la collectivité pour 52 000 euros. Il 
a rappelé les éléments contextuels, il est vrai quôen d®but de mandat, la municipalit® nô®tait pas dans 
une situation confortable par rapport aux finances publiques, que les décisions ont été prises dans ce 
contexte là et que par ailleurs, sur les taux on sait ce quôils sont ¨ un moment donn® quand il y a des 
taux révisables mais on ne sait pas ce quôils seront à terme. La collectivit® nôest pas ¨ lôabri avec des 
taux r®visables dans le cadre dôune crise internationale des finances voir une stabilité, côest toujours 
al®atoire. Aujourdôhui, les taux sont faibles, mais cela va-t-il durer ?.  
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Monsieur PARASMO prend la parole et souligne que le d®but de lôintervention de Monsieur le Maire 
est hors sujet, ­a nôa rien ¨ voir avec lô®tat des finances. Il est vrai que quand il y a des variables, ils 
peuvent monter comme baisser mais dans le contexte actuel, quand il y a un équilibre entre les 
financements comme il y avait ¨ lô®poque 60 % ou 70 % de fixes et 30 ou 40 % de variables, ce genre 
de chose pouvait être permit. Là, il y en a la preuve. 
 
Monsieur le Maire r®pond quô¨ ce moment-là, son groupe a fait le choix de la responsabilité et de la 
prudence et met aux voix. 
 
POUR 22 (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, David 
SAUVEGRAIN, Mariel BOURY, Françoise DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, 
Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Anne-Marie BINELLO, Gilles LOUSSERT, Sophie 
PELLEGRIN-PONSOLE). 
 
CONTRE 7 (MM. Léopold ROSSO, Annie BRACHET, Hervé SARGUEIL, Philippe PARASMO, Alain 
GUY, Yvette FLAUGERE, Patricia ARENT) 
 

Délib2019-10-05 ï Subvention équipement à la SNSM 

 
Rapporteur : Nathalie GROS-CHAREYRE 

 
La vedette de la SNSM qui a 16 ans et est actuellement au chantier naval de Frontignan, nécessite 
une refonte complète autant de la coque que du moteur et des équipements technologiques. Le 
montant total des travaux sô®l¯ve ¨ 250 000ú. 
La Région Occitanie a voté une aide de 40 000ú, le si¯ge de la SNSM et la station SNSM du Grau du 
Roi financeront chacun ¼ de la somme totale des travaux. La commune propose une subvention à 
hauteur de 5 000 euros.  
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur cette question. 
 
Monsieur Claude BERNARD souhaite apporter une information de trésorerie qui est que la commune 
propose une subvention de 5 000 euros au compte 20421 opération SNA (service non affecté). 
 
Madame FLAUGERE trouve que la municipalit® nôest pas tr¯s g®n®reuse, les travaux sôélèvent à 
250 000 ú, pour ı le si¯ge de la SNSM 62 500 ú, lôautre quart par la station SNSM du Grau du Roi 
62 500 ú, ça fait un total de 125 000 euros. La Région 40 000 euros, la commune 5 000 euros, cela 
fait un total de 170 000 euros et pour arriver au total des travaux il manque 80 000 euros. Comment 
cette somme va-t-elle être financée ? 
 
Madame GROS-CHAREYRE souligne quô¨ ce jour, il est pr®sent® les financements effectifs donc 
réels, après la somme de 80 000 ú la SNSM se fait fort de trouver des financeurs priv®s ou publics.  
 
Madame FLAUGERE réitère le fait que la commune aurait pu être plus généreuse surtout, quand son 
groupe voit ce qui est dépensé pour les associations. Des fois, il y a des priorités et celle là en fait 
partie. 
 
Monsieur le Maire suit Madame FLAUGERE sur le fait que la SNSM doit faire lôobjet de toute 
lôattention de la collectivit® puisquôil est rappel®, que cet engagement bénévole au service des 
secours en mer est de la plus haute importance et quôil y a certes des financements dôEtat, mais qui 
ne sont pas majoritaires dans lôensemble des budgets de la SNSM. Ce sont des dons des collectivit®s 
ou des particuliers ou dôorganismes priv®s qui compl¯tent les financements. Pour avoir parl® avec les 
responsables de la SNSM, ils sont déjà satisfaits que la commune participe au financement de cette 
révision forte onéreuse de la vedette, la municipalité se rend compte des sommes que cela 
représente. Lôintervention de la Région, il le pense, va déclencher aussi une intervention du Conseil 
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Départemental, il y aura donc un complément qui sera versé par ce dernier, Monsieur ROSSO sera 
sans doute amené à délibérer sur ce point. Par ailleurs, Monsieur le Maire souhaite rappeler que la 
SNSM de façon tout à fait régulière, b®n®ficie dôune subvention de la collectivité et de la prise en 
charge du loyer du local. Il pense quôil y a un effort cons®quent et consenti par la commune au 
bénéfice de la SNSM. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE prend la parole et dit que 4 000 euros qui est donné en début 
dôann®e par la municipalit® au titre des aides ¨ lôassociation ainsi que 5 000 euros aujourdôhui, côest 
quand même une association dôint®r°t public reconnue, de grande envergure et dôutilit®, 9 000 euros 
cela fait très peu. Elle aurait aimé que les élus se penchent sur une subvention exceptionnelle un peu 
plus conséquente.  
 
Monsieur ROSSO explique quôil nôira pas dans le même sens que ces deux collègues au niveau de 
lôargumentation. Côest vraiment un problème national qui est ®voqu® aujourdôhui, comment peut-il y 
avoir encore dans un pays aussi moderne que la France, des structures qui marchent de cette 
manière là ? Côest dans le cadre de la protection des biens et des personnes que la SNSM fait appel 
au bénévolat et aux dons. Il est vrai que la participation de la commune ne parait pas beaucoup mais 
cette dernière elle est largement sollicitée sur dôautres dispositifs, (il met à part celui des sapeurs 
pompiers par exemple) du SDIS où la commune verse pratiquement 1 millions dôeuros. Il croit que 
lô®tat, à un moment donné sans parler de gouvernement, se doit de jouer son rôle et la protection des 
biens et des personnes côest celui du r¹le régalien de lô®tat. Les personnes de la SNSM doivent être 
encouragées car elles donnent de leur sang, dôailleurs, il y a eu un drame cet été sur la côte 
atlantique. Côest compl¯tement anormal en plus pour du matériel, ce nôest pas pour payer des 
vacations ou autres. La SNSM doit avoir à sa disposition du matériel performant, il regrette mais ce 
nôest pas aux collectivités dôassumer cette charge. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2019-10-06 ï Subvention éclairage public  

 

Rapporteur : Olivier PENIN 

 

Dans le cadre de son adhésion au SMEG, la commune a la possibilité de demander chaque année, 

une subvention pour les travaux de remplacement de mat®riel dô®clairage public. 

 

Cette subvention peut °tre de 30 % maximum du montant de lôensemble de lôann®e N+1. Elle doit 

être demandée au plus tard le 30 octobre pour lôann®e ¨ venir. 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé aux membres du Conseil municipal : 

Dôautoriser Monsieur le Maire à effectuer annuellement cette demande de subvention auprès du 

SMEG. 

Monsieur le Maire met aux voix. 

Avis favorable ¨ lôunanimit®. 

Délib2019-10-07 ï Adh®sion ¨ lôAssociation Gard Tourisme 

 

Rapporteur : Françoise DUGARET 

 

Le Comité Départemental du Tourisme fondé en 1975 et renommé Agence de Développement et de 
Réservation Touristique en 2013 a régulièrement fait évoluer ses statuts pour répondre aux enjeux de 
la promotion et du développement touristique du Gard et associer les acteurs du tourisme à ses 
réflexions. 
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Aujourdôhui, il convient de prendre en compte les nouvelles comp®tences transf®r®es par la loi 
NOTRe aux EPCI afin de mettre en place les synergies indispensables à la promotion du tourisme 
aux différentes échelles de territoire, mais aussi mutualiser des moyens et adapter nos organisations 
¨ lôav¯nement du num®rique et aux nouveaux modes de consommation touristique. 
 
Pour relever ce défi et faire face aux contraintes budgétaires qui nous affectent tous, une réflexion a 
®t® engag®e sur lô®volution de la gouvernance de Gard Tourisme dans le cadre du Sch®ma 
départemental du Tourisme, puis de réunions de concertation entre le Département et les collectivités 
compétentes en matière de tourisme. 
 
Ces réflexions ont conduit à modifier les statuts de Gard Tourisme pour mettre en place une nouvelle 
gouvernance dans laquelle les EPCI et communes classées stations de tourisme seront parties 
prenantes au côté du Département et au sein du conseil dôadministration pour : 

- définir les besoins et construire ensemble une stratégie marketing partagée et un plan 
dôactions et de d®veloppement num®rique, 

- mutualiser des moyens financiers et des outils dôobservation, dôing®nierie et 
dôaccompagnement des offices et des acteurs du tourisme. 
 
En application de lôarticle L132-3 du code du tourisme, le Département du Gard a délibéré le 2 juillet 
2019 pour fixer le statut, les principes dôorganisation et la composition du comit® d®partemental du 
Tourisme. Les statuts ainsi modifiés ont été approuvés en assemblée générale extraordinaire de 
Gard Tourisme le 9 juillet 2019. 

 
En vue dô°tre op®rationnel pour pr®parer la saison 2020, les membres du coll¯ge des territoires dont 
la commune de Le Grau du Roi sont invités à confirmer leur volonté dôadh®rer avant la prochaine 
assembl®e g®n®rale et conseil dôadministration de Gard Tourisme qui auront lieu d®but octobre 2019. 
 

Visa 
 
ǒ Vu le code du tourisme et notamment les articles L.132-1 à L.132-6, et articles L. 111-1 et suivants,  
ǒ Vu le code général des collectivités territoriale et notamment son article L.1111-4, 
ǒ Vu la loi N 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
dite loi NOTRe, 
ǒ Vu le schéma départemental du tourisme 2018-2021 et son orientation NÁ1 pour la mise en îuvre 
dôune gouvernance r®nov®e et partag®e du comit® d®partemental du tourisme ç Gard Tourisme » 
ǒ Vu la délibération du 2 juillet 2019 du Conseil Départemental approuvant les nouveaux principes 
dôorganisation et de composition du comit® d®partemental ç Gard Tourisme » 
ǒ Vu les compétences tourisme exercées par la commune classée station de tourisme  
ǒ Vu les statuts modifi®s adopt®es par lôassociation Gard Tourisme en Assembl®e G®n®rale 
Extraordinaire du 9 juillet 2019, 
 
Considérant 
 
Considérant la place donnée aux collectivités adhérentes au sein des nouvelles instances de Gard 
Tourisme par la cr®ation dôun coll¯ge des territoires comprenant toutes les communes classées 
stations de tourisme, communaut®s de communes et communaut®s dôagglom®rations en Assembl®e 
G®n®rale et au Conseil dôAdministration, 
Consid®rant lôint®r°t pour la commune de participer ¨ cette gouvernance et donc à la construction de 
la strat®gie et du plan dôaction et ainsi b®n®ficier des moyens mis en commun et notamment : 

- D®finir et mettre en îuvre un plan marketing et num®rique partag®, 

- D®velopper et mettre en commun des outils dôobservation, de connaissance et de gestion de 

la relation client (GRC-Flux orange ï Observatoire) 

- Développer des outils communs de promotion et de commercialisation (livrets, cartographie, 

application num®rique, banque dôimage, sites web et r®seaux sociaux, place de march®é) et 

mutualiser des actions de promotion (salons, ®ductours, accueil presse, influenceursé)  

- Accompagner les territoires dans lôing®nierie de projet et la structuration de lôoffre th®matique 
(patrimoine, Activité de Pleine Nature, vélo, événementiel sportif, offre culturelleé) 

- Accompagner les offices de tourisme dans la professionnalisation, la qualification et le 

développement digital, 
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Consid®rant que cette nouvelle gouvernance doit permettre dôengager les synergies indispensables ¨ 
la promotion du tourisme aux différentes échelles de territoire, la mutualisation de moyens et 
lôadaptation des organisations en charge du tourisme ¨ lôav¯nement du num®rique et aux nouveaux 
modes de consommation touristique. 
 
Considérant le montant de la cotisation des membres du collège des territoires fixé ¨ 1 ú par habitant 
et par an sur leur périmètre de compétence, abondé à même hauteur par le Département, le premier 
appel à cotisation étant restreint au quart du montant de cotisation pour le 4ème trimestre 2019, 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal après avoir délibéré : 
 

- Dôapprouver lôadh®sion de la commune ¨ lôAssociation Gard Tourisme. 
- Fixer le montant de la cotisation annuelle pour la commune à 1 euro par habitant  

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame PELLEGRIN-PONSOLE. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE demande sur quelle base de population va être calculée cette 
redevance ? Population réelle ou DGF ? 
 

Monsieur le Maire lui r®pond que côest la population réelle et indique que la cotisation de la 

municipalit® sera de lôordre de 8 500 euros 

 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE voudrait savoir sur quel budget cela va-t-il être prélevé ? Office ou 

Mairie ? 

 

Monsieur le Maire dit que ce nôest pas encore d®termin®. 

  

Madame PELLEGRIN-PONSOLE ajoute que ce serait intéressant de le savoir. Elle demande ensuite, 

sôil est port® ¨ la connaissance de Monsieur le Maire si dôautres collectivit®s de communes ou 

dôagglom®rations ce seraient d®j¨ prononc®es contre ce projet dôadh®sion.   

 

Monsieur le Maire dit que contre non, favorablement oui, lôensemble des communes du Gard 

Rhodanien, la ville de Nîmes prochainement. 

 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE lôinterrompt pour dire tr¯s probablement pour la ville de Nîmes. 

 

Monsieur le Maire reprend oui tr¯s probablement et dôautres collectivités mais à ma connaissance il 

nôy a pas de communes contre. 

 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE lui indique quôil y en a plusieurs qui sont h®sitantes et demande sôil 

y aurait une cl® de r®partition parce quôelle ne comprend pas bien et elle nôa pas trop envie de 

comprendre comment lôADT du Gard demande de financer leur plan dôaction. Ces derniers vont 

récupérer 750 000 euros ¨ lô®chelle du Gard et si tout le monde adhérait ce qui nôest vraiment pas le 

cas, elle ne comprend pas bien la cl® de r®partition aujourdôhui. Quel est lôint®r°t de la commune 

littoral, unique commune littorale du Gard ¨ adh®rer ¨ lôADT parce que de toute fa­on, ils sont bien 

oblig®s de venir au bord de la mer, dôemmener des journalistes ici et de faire des salons en disant 

quôils ont un acc¯s ¨ la mer. Elle ne voit pas quel est le plus que cette redevance et cette cotisation 

va apporter à la commune. 

 

Monsieur le Maire pense quôil y a une dynamique commune sur la promotion touristique à devoir 

conduire ¨ lô®chelle d®partementale o½ lôon peut toujours se questionner sur le mille-feuilles, lôEtat en 

lôoccurrence, les structures nationales, régionales, départementales, territoriales, locales. Côest la 

réalité aujourdôhui de lôorganisation des instances touristiques en France. La commune peut déjà se 

questionner sur ce mille feuille en sachant que et il le dit avec honnêteté, lorsquôil sôest agit selon la loi 

NOTRe de cr®er un groupement ¨ lô®chelle communautaire, la municipalit® nôa pas ®t® de ceux qui 

lôont souhaité et il a été préférable de rester dans la dynamique qui avait ®t® choisie ¨ lô®chelle locale. 
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Il y a une volonté de dynamique départementale, elle favorise la commune quelque peu. 

Effectivement le Grau du Roi, Port Camargue repr®sente 25 % de lô®conomie touristique du 

département du Gard et la collectivité va participer à une structure qui va développer une politique de 

promotion pour 8 500 euros, côest plut¹t favorable. Il rajoute que si cô®tait calculé sur la capacité 

dôaccueil de la ville du Grau du Roi, cela aurait été bien différent. Là, pour 8 500 euros de cotisation la 

commune va bénéficier dôune force qui va °tre d®velopp®e ¨ lô®chelle d®partementale pour une 

cotisation relativement modeste, côest son point de vue. 

 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE informe les membres du conseil municipal quôelle sôabstiendra sur 

cette question dans lôattente de savoir sur quel budget cette somme sera prélevée. 

 

Monsieur le Maire met aux voix. 

 

POUR 26 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, David 
SAUVEGRAIN, Mariel BOURY, Françoise DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, 
Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Anne-Marie BINELLO, Gilles LOUSSERT, Léopold 
ROSSO, Annie BRACHET, Hervé SARGUEIL, Philippe PARASMO, Alain GUY,). 
 
CONTRE 2 (MM Yvette FLAUGERE, Patricia ARENT) 
 
ABSTENTION 1 : (MME Sophie PELLEGRIN-PONSOLE). 

 

Délib2019-10-08 ï Convention financière avec le camping Les Petits Camarguais 

 

Rapporteur : Françoise DUGARET 

 

Lôouverture cette ann®e du nouveau village vacances a g®n®r® une augmentation des circulations 

pi®tonnes au niveau de lôespiguette Gardiennage sur la route de lôEspiguette. 

Pour sécuriser ces traversées, la commune a décidé de réaliser des aménagements avec la 

r®alisation dôun plateau traversant avec passage rehauss®, une signalisation verticale et horizontale 

et la mise en place dôun ®clairage solaire autonome. 

 

Ces aménagements dont le coût a été établi à établi à 30 000 euros T.T.C. seront financés à hauteur 

de 15 000 euros soit 50 % du coût par le camping Les Petits Camarguais dont lôactivit® g®n¯re les 

traversées de piétons. 

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

 

Il est demandé au Conseil municipal après délibération, dôautoriser Monsieur le Maire à signer la 

convention financière annexée avec le camping Les Petits Camarguais. 

 

Monsieur le Maire demande sôil y a des remarques. 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE souhaite savoir sôil sôagit de travaux prévus par la commune au titre 

de la sécurité routière. 

Monsieur le Maire r®pond par lôaffirmatif. Il explique que sur ce secteur et les ®lus le connaissent 

parfaitement bien, il y a une route communale avec une ligne droite importante sur laquelle il y a une 

fréquentation importante et ce, bien avant quôil y ait le nouvel ®tablissement. Il est ici souvent décrit 

des vitesses excessives. 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE sôinterroge sur le fait de demander ¨ un priv® de financer ce 

passage piéton. 

Monsieur le Maire indique que le développement du nouvel établissement qui jouxte ce croisement où 

on a aussi un flux de piétonniers voir de vélos qui viennent de Port Camargue par le Salonique et qui 

traverse à cet endroit là, vaut la peine lui semble t-il à ce moment là de prendre cette décision et 
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demander au privé de contribuer à ce financement. Ce privé va augmenter le trafic à cet endroit là. 

Une convention va être établie et ce dernier accepte de participer à moitié à ce financement qui est 

dôailleurs de bonne facture. La maitrise de la collectivité sur une bande qui est aux normes, un 

syst¯me dô®clairage avec du photovoltaµque. 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE demande sur quelle base a été établi ce devis, qui a réalisé les 

travaux ? La Mairie ou le privé ? 

Monsieur le Maire dit que côest la Mairie  

Madame PELLEGRIN-PONSOLE rajoute que les membres du conseil municipal pourraient avoir les 

devis. 

Monsieur le Maire répond que oui. 

Madame PELLEGRIN - PONSOLE poursuit en disant que 30 000 euros pour un passage surélevé où 

il est demandé en plus, de signer aujourdôhui une convention alors que les travaux sont déjà réalisés 

depuis le mois de juillet, côest f©cheux.  

Monsieur le Maire souligne quôil valait mieux que ce soit fait en d®but de saison, il pense que côest un 

dispositif dont il faudra sôinspirer parce-que le syst¯me dô®clairage est assez remarquable, il 

fonctionne au photovoltaµque et côest un dispositif qui pourra °tre r®pliqu® sur dôautres points de la 

ville, côest un syst¯me exp®rimental int®ressant. 

Madame PELLEGRIN-PONSOLE est bien dôaccord sur ce point mais ce qui la gène véritablement et 

elle ne peut pas °tre tax®e de favoritisme, client®lisme m°me en cette p®riode pr®®lectorale côest que 

ces travaux ont été réalisés et elle souhaiterait savoir si côest vraiment la commune qui les a réalisé 

car 30 000 euros pour un passage piéton même surélevé, même avec un panneau photovoltaïque de 

qualité, elle aimerait avoir les devis. 

Monsieur le Maire lui indique quôil lui sera fait passer les ®l®ments, quôil entend ses arguments et met 

aux voix. 

POUR 28 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, David 
SAUVEGRAIN, Mariel BOURY, Françoise DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, 
Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Anne-Marie BINELLO, Gilles LOUSSERT, Léopold 
ROSSO, Annie BRACHET, Hervé SARGUEIL, Philippe PARASMO, Alain GUY, Yvette FLAUGERE, 
Patricia ARENT) 
 

ABSTENTION 1 : (MME Sophie PELLEGRIN-PONSOLE) 
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Délib2019-10-09 ï Accord-cadre à bons de commande n° 2019-07-MAC-074 ï Maintenance de 
lô®clairage public et sportif 

 

Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 

En janvier 2018, le transfert de comp®tences de lô®clairage public aux Communes membres de la 
Communauté de Communes Terre de Camargue (CCTC) a été acté par le Conseil Communautaire. 
Ainsi, la Ville a exécuté depuis cette date le marché de fournitures courantes et services à bons de 
commande N°2015-ECL, ayant pour objet lôentretien et la maintenance des foyers lumineux et des 
installations dô®clairage public.  
Ce contrat arrivant ¨ ®ch®ance, une consultation a ®t® lanc®e selon la proc®dure dôappel dôoffres 
ouvert telle que décrite aux articles R.2124-1, R.2124-2 1°, et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la 
Commande Publique. 
 
I/ La publicité 
 
LôAvis dôAppel Public ¨ la Concurrence a ®t® diffus® sur les supports suivants : 
Á Journal Officiel de lôUnion Europ®enne : annonce N° 2019/S 135-332920 envoyée à la 

publication le 12/07/2019 et mise en ligne sur le site https://ted.europa.eu du 16/07/2019 au 
19/08/2019 

Á BOAMP : annonce N° 19-108711 envoyée à la publication le 12/07/2019 et mise en ligne sur 
le site www.boamp.fr du 14/07/2019 au 19/08/2019 

Á Site de dématérialisation « Midi Libre » via la plateforme AWS : mis en ligne le 12/07/2019 
Á Site de la Ville : http://www.ville-legrauduroi.fr/fr/marches-publics mis en ligne le 12/07/2019. 

 
II/ Les donn®es essentielles de lôaccord-cadre 
 
Objet de lôaccord-cadre : lôentretien et la maintenance des foyers lumineux et des installations 
dô®clairage public et sportifs sur le territoire de la Commune de Le Grau-du-Roi et de la Régie 
Autonome de Port-Camargue. 
 

Dur®e de lôaccord-cadre : 
La dur®e initiale de lôaccord-cadre est fixée à 1 an à compter de la date de sa notification. 
Lôaccord-cadre pourra être reconduit de manière tacite 3 fois. 
 

https://ted.europa.eu/
http://www.boamp.fr/
http://www.ville-legrauduroi.fr/fr/marches-publics
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III/ La remise des candidatures et des offres 
 
Date et heure limites de réception des plis : lundi 19 août 2019 à 11h30. 
 
Dans le cadre de cette procédure, il a été reçu : 
Á Dans les délais : 3 plis 
Á Hors délais : 0 pli. 

 
Les Membres de la Commission dôAppel dôOffres, r®unis le jeudi 5 septembre 2019, ont choisi la 
société dont la proposition a été classée en première position, tous critères confondus, au vu de 
lôanalyse technique des offres. 
 

IV/ Le choix de la Commission 

INEO PROVENCE ET CĎTE DôAZUR 

Siège Social : 205 Rue Georges Claude ï B.P. 241000 

P¹le dôActivit®s dôAix en Provence ï 13 797 AIX EN PROVENCE Cedex 3 

Établissement : 215, Rue des Quatre Gendarmes dôOuv®a ï 84 000 AVIGNON 

 

Le montant prévisionnel estimé annuel pour la maintenance et les travaux de réparation est de 
: 303 499,60 euros H.T.  
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir: 
 

- VALIDER la consultation ; 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer, le présent accord-cadre avec la société retenue par 
la Commission dôAppel dôOffres mentionn®e ci-dessus. 

 
Monsieur le maire demande s il y a des questions. 
 
Madame FLAUGERE intervient pour dire que les ®lus nôont pas le descriptif, pas le nombre de points 
lumineux, ni de communication sur le détail et elle dit que par expérience, elle connait le mode de 
fonctionnement. Lorsquôil est fait le tour du Grau du Roi normalement, il y a lôentretien des luminaires 
et des fois lorsquôon passe, on ne voit pas alors quôils sont ®clairés tellement quôils sont sales. Elle 
souhaite avoir le d®tail de lôappel dôoffres quôelle avait d®j¨ demand®, il devait lui °tre pass® mais elle 
attend toujours. 
 
Monsieur VIGOUROUX prend la parole disant quôil donne les chiffres de m®moire, il lui semble quôil y 
a autour de 5 500 points lumineux. Il souligne que quand la municipalité a repris la compétence 
dô®clairage public qui ®tait ¨ la Communaut® de Communes avant, côest peut-être là ou Madame 
FLAUGERE veut faire allusion, il y avait un contrat de maintenance qui ®tait pour lôensemble. La 
municipalit® lôa fait passer aux points lumineux. En principe, lôentreprise est assez r®active car chaque 
semaine et il insiste dessus, il y a un point de fait sur les pannes et là en plus de la maintenance des 
points lumineux il est prévu avec ce marché de réaliser des réparations, ce qui était avant un 
investissement, ce nô®tait pas pris en charge par la Communaut® de Communes. 
 
Madame FLAUGERE r®fute disant que lorsquôau d®part cô®tait la Communaut® des Communes, il y 
avait lôentretien des points lumineux ainsi que des petits travaux puisquôil y en a certains qui ne 
rentrent pas dans le cadre de lôinvestissement. Cô®tait le travail de la Communauté de Communes, la 
municipalit® ne lôa pas rajout® ou alors ­a a ®t® modifi® entre temps. Elle se demande sôil y a des 
tours de nuit. 
 
Monsieur VIGOUROUX r®pond par lôaffirmatif. 
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Madame FLAUGERE reprend la parole et dit que son groupe nôa pas tout ­a, elle veut bien croire 
Monsieur VIGOUROUX mais quôelle est comme Saint Thomas. 
 
Monsieur le Maire intervient et dit que tout cela est inscrit dans le cahier des charges de lôappel 
dôoffres. 
 
Madame FLAUGERE r®torque que les ®lus ne lôont pas et remercie la municipalit® que quand son 
groupe demande quelque chose de ne pas faire trainer car ça fait plusieurs années quôil le demande 
et pr®cise sôabstenir sur cette question. 
 
Monsieur le Maire remercie Madame FLAUGERE sur son éclairage concernant cette question, la 
collectivité connait parfaitement son expérience et se souvient de lôépoque où elle achetait les 
ampoules en Chine. 
 
Monsieur ROSSO souhaite deux précisions au niveau du libellé, son groupe voit que lô®clairage 
concerne aussi lôinstallation sportive, il pense excepté le stade qui a été transféré. En ce qui concerne 
la régie, il suppose que les points lumineux du port sont compris.  
 
Monsieur VIGOUROUX r®pond quôau niveau de Port Camargue, la municipalit® a immatriculé tous 
les m©ts dô®clairage, chose qui nô®tait pas faite et sôest aper­ue lors de la r®trocession de lô®clairage 
public de la CCTC à la commune que Port Camargue cô®tait la n®buleuse, il y en avait pas, il 
sôexcuse il nô®tait peut-être pas inclus dans le march® mais cô®tait la Communaut® de Communes qui 
payait. 
 
Madame FLAUGERE dit quôeffectivement au d®part la CCTC ne sôen occupait pas mais par la suite, il 
y avait eu une convention et la régie payait au prorata. 
 
Monsieur le Maire dit que la Mairie a clarifié les choses, les élus ont retravaillé avec la Régie, 
Monsieur CAVAILLES, les dossiers ont été suivis par Monsieur VIGOUROUX et Monsieur le 
Directeur Général et ils ont recadré les choses. 
 
Monsieur ROSSO souligne quôil voulait savoir si la R®gie remboursait.   
 
Monsieur le Maire r®pond par lôaffirmatif et met aux voix. 
 
POUR 27 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, David 
SAUVEGRAIN, Mariel BOURY, Françoise DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, 
Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Anne-Marie BINELLO, Gilles LOUSSERT, Léopold 
ROSSO, Annie BRACHET, Hervé SARGUEIL, Philippe PARASMO, Alain GUY, Sophie PELLEGRIN-
PONSOLE). 
 
ABSTENTIONS 2 : (MME Yvette FLAUGERE, Patricia ARENT). 

Délib2019-10-10 ï Conservatoire du Littoral ï Soutien 2019 du Conservatoire des espaces 
naturels du Languedoc Roussillon (CENLR) 

  
Rapporteur : Pascale BOUILLEVAUX 
 
La propri®t® du Conservatoire du littoral sur notre commune sô®tend sur plus de 911 ha et trois sites 
naturels protégés : le site du Bois du Boucanet, le secteur étang du Médard du site Camargue 
gardoise et le site de lôEspiguette. 
 
Dans le cadre dôune mutualisation des comp®tences destin®es ¨ une gestion concert®e et durable, la 
commune, le Conservatoire du littoral et le Conservatoire dôespaces naturels L-R ont signé le 6 
novembre 2012 une convention confiant au CEN L-R le rôle de gestionnaire associé, la commune 
étant le gestionnaire principal des terrains propriétés du Conservatoire du littoral. 
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Lôarticle 1.6 de cette convention pr®voit une mission dôappui technique aupr¯s du gestionnaire 
principal, dôassistance technique ¨ lôexpertise naturaliste et ¨ la gestion globale des sites, 
dôaccompagnement au montage de projets et dôappui ¨ la gestion courante des sites.  
Cette mission doit permettre ¨ terme, avec lôacquisition de comp®tences par la commune sur la 
gestion du domaine du Conservatoire du littoral, de faciliter la mise en îuvre de lôarticle L 322-9 du 
Code de lôEnvironnement. 
 
Chaque ann®e, un programme dôactions est ®tabli pour les trois sites. Pour 2019, le plan de 
financement du volet fonctionnement est de 27 500 ú. La R®gion Occitanie subventionne ¨ hauteur 
de 43,64 %, le Conseil Départemental pour 7,27 %, le CEN L-R également pour 20 % et la commune 
est sollicitée pour 29,09 %, soit 8 000 ú. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipale de : 
 

¶ SE PRONONCER sur cette proposition ; 

¶ VALIDER le plan de financement ci-dessus ; 

¶ FIXER la participation communale ¨ 8 000 ú ; 

¶ ACCEPTER la prise en charge de la dépense. 

 

Monsieur le Maire demande sôil y a des questions et met aux voix. 

 

Avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Délib2019-10-11 ï Intégration du dispositif TEN (Territoires Engagés pour la Nature) 

 
Rapporteur : Pascale BOUILLEVAUX 
 
Elément fondamental au développement des territoires et au bien-être des citoyens, la biodiversité 
est un atout majeur pour nous adapter au changement climatique, tout en contribuant à la réduction 
et la gestion des risques naturels. 
 
Support de notre cadre de vie et de nos loisirs, le maintien des services offerts par la biodiversité 
apparaît donc comme essentiel pour la dynamique socio-économique des territoires. 
 
En Occitanie, lôAgence Fran­aise pour la Biodiversit®, lôEtat repr®sent® par la DREAL, les agences de 
lôeau Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée-Corse, et la Région pilotent le dispositif Territoires 
Engagés pour la Nature (TEN), qui encouragent les collectivités à mieux connaître, agir et se 
mobiliser autour de la biodiversité. 
 
Il incite ¨ lô®mergence de projets innovants, dôinitiatives et de partenariats locaux, pour que les 
territoires dôOccitanie d®veloppent des dynamiques en faveur de la biodiversit®. 
 
Cette reconnaissance valorisera des collectivit®s volontaires, qui sôengagent ¨ mettre en îuvre des 
projets en faveur de la biodiversité à travers un programme de 3 ans et concernant 3 axes principaux. 
 
La reconnaissance TEN ne conditionne pas lôoctroi de financements publics mais en facilite lôacc¯s. 
En effet, les financeurs renforcent leur synergie dôintervention et la reconnaissance TEN est un gage 
de qualit® qui facilitera lôacc¯s ¨ certains financements publics et au d®p¹t de dossiers autorisations 
environnementales. 
 
Les territoires TEN b®n®ficieront ®galement dôun accompagnement privil®gi® de lôARB Occitanie. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au conseil municipal de : 
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ǒ Déposer une candidature à ce dispositif, fondée sur trois actions (mises en place sur une durée de 
trois ans) correspondant aux trois axes définis :  
 

- Agir pour la biodiversité : Eco-quartier Méditerranéen 

- Connaître, informer, éduquer : Végétalisation du centre ancien 

- Valoriser la biodiversité : Favoriser lô®mergence dôun tourisme durable et rendre plus vertueux 

le tourisme de masse 

 

ǒ Sôengager ¨ mettre en îuvre les 3 actions mises en avant dans la candidature ¨ ç Territoires 

Engagés pour la Nature » 

ǒ Mandater Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes à ce dispositif 

 

Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix. 

 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2019-10-12 ï Innovation et transition énergétiques : Un projet hydrogène pour Le Grau du 
Roi Port Camargue - Approbation 

 

Rapporteur : Robert GOURDEL 
 

La commune a engagé des réflexions afin de prendre part au Plan Hydrogène outil dôavenir pour la 
transition énergétique annoncé par le Ministre de la transition écologique et solidaire le 1er juin 2018.  
  
Elle envisage à ce titre de candidater à des consultations au niveau régional, national ou européen, 
ayant pour objet le d®ploiement de lôhydrog¯ne dans le domaine des mobilit®s. 
  
En particulier, elle a décidé de participer ¨ lôappel ¨ projets ç H2Mobilités 2019 » initié par 
lôADEME qui sôinscrit dans le cadre du Plan pr®cit® et mobilise les financements du grand emprunt 
Programme dôInvestissement dôAvenir (PIA). 
  
Pour rappel, cet appel à projet vise à favoriser la définition dôun ç écosystème de mobilité 
hydrogène è, côest ¨ dire une zone, un territoire ou un espace g®ographique donné, sur lequel 
sôorganise simultan®ment une logistique de production et de distribution dôhydrog¯ne (notamment par 
électrolyse) ainsi que des usages locaux de véhicules de transport de personnes ou de 
marchandises. Lôobjectif de cet appel ¨ projets est dôaccompagner des investissements permettant la 
mise en îuvre op®rationnelle dô®cosyst¯mes de mobilit® organis®s autour de lôhydrog¯ne. Ceux 
dédi®s aux investissements de production dôhydrog¯ne, destin®s ¨ alimenter les stations de 
distribution et de lô®cosyst¯me de mobilit®, ainsi que les v®hicules qui y sont associ®s. 
  
Le projet comprendrait une production dôhydrog¯ne par ®lectrolyse, un stockage dôhydrog¯ne, une 
station de distribution et une flotte de véhicules de transport de personne et de marchandise. Ce 
dispositif pourrait être déployé sur le Port. 
  
Afin de couvrir lôensemble de la cha´ne de lô®cosyst¯me envisag®, associant production, distribution 
et usages de lôhydrog¯ne en flottes de v®hicules, la commune a choisi de sôassocier ¨ des 
partenaires industriels dans le cadre dôun consortium pour r®pondre notamment ¨ lôappel ¨ projet 
dô®cosyst¯mes de mobilit® hydrog¯ne de lôADEME. 

Il est ainsi proposé de formaliser une candidature de la commune en partenariat avec : 

-   La Régie Autonome de Port Camargue, 
-   Hynamics, filiale dôEDF sp®cialis®e dans la production dôhydrog¯ne bas carbone. 
  

La commune, la Régie Autonome Port Camargue et Hynamics envisagent de monter une société de 
projet d®di®e ¨ la construction et lôexploitation des productions dô®lectricit® photovoltaµque et 
dôhydrog¯ne, du stockage dôhydrog¯ne et des stations de distribution publiques et priv®es du projet. 
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Cet ensemble de partenaires, chacun se positionnant de mani¯re compl®mentaire et distincte sur lôun 
des maillons de la cha´ne de lô®cosyst¯me, pourra le cas ®ch®ant °tre renouvel® pour dôautres 
consultations. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal : 
   

-    Dôapprouver le principe de la participation de la commune à toute forme de consultation régionale, 
nationale et europ®enne, ayant pour objet le d®ploiement de lôhydrog¯ne dans le domaine des 
mobilités, et en particulier ¨ lôappel ¨ projet initi® par lôAgence de lôEnvironnement et de la Maitrise 
dô£nergie (ADEME) ç H2Mobilités 2019 è, dans le cadre du Programme Investissement dôAvenir ; 

-   Solliciter différents partenaires opérationnels afin de former des groupements momentanés pour 
candidater à ces consultations, la Régie Autonome de Port Camargue et Hynamics ; 

-   Solliciter les différents partenaires institutionnels pour contribuer au financement de ces projets ; 
-   Autoriser Monsieur le Maire de Grau du Roi, ou son représentant, à signer tout document relatif à ces 

projets. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des questions. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE demande si à ce stade du projet, il est connu le lieu dôimplantation 
précis et surtout la surface que ça pourrait représenter. 
 
Monsieur le Maire répond que ça représente en surface à peu près un terrain de tennis et la 
municipalité réfléchit sur le lieu dôimplantation. Soit ¨ proximit® dôun plan dôeau parce-que ça pourrait 
°tre aussi un lieu dôalimentation ¨ lôhydrog¯ne, de navire ¨ lôhydrog¯ne dans la cadre notamment de 
navette à hydrogène fluviale. Il est cher à Madame PELLEGRIN-PONSOLE dôimaginer que comme il 
est fait dans le cadre dôun dossier ouvert, il puisse être établi à terme, à condition que les exigences 
soient remplies ¨ travers les propri®taires fonciers, les contraintes de lô®tat, une aire de stationnement 
naturel externalis®e afin dôall®ger la circulation au cîur du Grau du Roi pourrait °tre reli®e par une 
navette à hydrogène qui réduirait la pollution, côest un exemple. 
 
Monsieur le maire pense que côest bien de se positionner sur ce d®veloppement et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2019-10-13 ï Marché public de travaux n° 2018-05-MTX-052 « Travaux de renaturation et 
de valorisation de lôancien hôpital de Le Grau du Roi » - Lot n° 2 : VRD / Revêtements / 
Mobiliers / Éléments bois ï Avenant technique 

 

Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
Par Délibération N°2018-07-08 prise en séance du 25 juillet 2018, les travaux du Lot N°2 « VRD / 
Revêtements / Mobiliers / Éléments bois è relatif ¨ lôop®ration de renaturation et de valorisation de 
lôancien h¹pital de LE GRAU DU ROI, ont ®t® confi®s au groupement dôentreprises COLAS, 
Mandataire du groupement et ID VERDE, Cotraitant pour un montant de 760 483,00 ú H.T. 

En cours de chantier, il a ®t® d®cid® de proc®der ¨ des modifications afin dôam®liorer la qualit® 
des prestations et la cohérence du projet. 

Ainsi, des nouveaux prix doivent être ajoutés au Bordereau des Prix Unitaires. Ceux-ci sont 
mentionn®s dans lôannexe ¨ la pr®sente note. 

De plus, ¨ la demande de la Ma´trise dôouvrage, une voie dôacc¯s ¨ la nouvelle aire de stationnement 
sera créée en limite de propriété du CHU, afin de desservir le nouveau site sans emprunter le chemin 
existant, propri®t® du CHU. Ces travaux suppl®mentaires sô®l¯vent ¨ 29 368,20 euros HT dont le 
détail est mentionné dans le devis joint en annexe à la présente note. 

En contrepartie, des économies ont été faites sur les quantités des prix unitaires initiaux, 
dégageant ainsi des moins-values. Les modifications en plus-values sur lôensemble des 
travaux étant compensées par les moins-values, cet avenant nôa aucune incidence financi¯re 
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sur le montant du marché public. 

Il est donc nécessaire de conclure un AVENANT TECHNIQUE afin dôajouter au march® : 

- Les prix nouveaux  

- Les travaux relatifs ¨ la voie dôacc¯s  

Lôarticle 139 6Á du D®cret nÁ 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics prévoit 
les diff®rentes possibilit®s de modification dôun march®. 

Ainsi, un marché public peut être modifié lorsque le montant de la modification est inférieur : 

- Aux seuils européens (5 548 000,00 euros HT)  

- Et à 15 % du montant du marché initial pour les marchés publics de travaux  
 

Les deux conditions ®tant satisfaites en lôesp¯ce, le pr®sent dôavenant est conforme ¨ la 
réglementation en vigueur. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal après avoir délibéré: 
 
DôAutoriser Monsieur Le Maire à signer lôavenant NÁ1 (Modification du march® public au sens de 
lôarticle 139 du D®cret nÁ2016-360 du 25 mars 2016) détaillé ci-avant avec le groupement titulaire. 
 

Monsieur le Maire indique quôil y a des moins values dôun c¹t®, il y a nécessité et les élus le 
comprendront tr¯s bien que la commune prenne ¨ sa charge lôacc¯s au terrain du c¹t® de lôh¹pital, 
hors côest un terrain qui lui appartient, là où les voitures se garent sous les arbres avant de pénétrer. 
La municipalité va faire cette voie dôacc¯s, côest ce co¾t de 29 368,20 euros. 
 

Madame FLAUGERE dit quôil a ®t® listé la liste des plus-values, pour les moins-values il a été dit que 
ça allait être des économies faites sur les lumières mais cela nôa pas ®t® communiqu®. 
 
Monsieur VIGOUROUX explique que le maitre dôîuvre a fait un r®capitulatif aussi bien en plus quôen 
moins value. Les travaux qui portent sur la d®lib®ration dôun montant de 29 368,20 euros sont 
financés par les économies sur des quantités, sur des linéaires, sur quelque chose qui nôa pas ®t® 
fait. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 
Monsieur le Maire souhaite donner un point dôinformation puisque la collectivité est en relation avec le 
CHU de N´mes concernant ce dossier, dire quôune nouvelle directrice arrive sur le site. Il a eu 
récemment une conversation avec Monsieur BECHE, Directeur Général du CHU de N´mes et quôil y a 
à la fois la volonté du CHU de relancer le projet dôimplantation dôun scanner ¨ lôh¹pital du Grau du Roi 
et la municipalité a soutenu cette initiative aupr¯s de lôARS. Le dossier a été repoussé sur la première 
fenêtre et il va être redéposé une nouvelle fois. Dans son projet dô®tablissement le CHU de Nîmes va 
porter un projet qui viendra vers nous concernant un permis de construire et de foncier pour installer 
sur le site du Grau du Roi un centre de dialyse. Il pense que côest des nouvelles importantes qui 
donnent encore plus de force à cet établissement et aux patients qui souffrent dôinsuffisance r®nale 
chronique. 
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Délib2019-10-14 ï Convention de regroupement de commandes relatives à la mise en 
concurrence au titre des services dôassurances entre la commune de Le Grau du Roi et le 
Centre Communal dôAction Sociale (CCAS) dont lôEHPAD R®sidence Saint-Vincent 

 
 Rapporteur : Claudette BRUNEL 
 
Dans le cadre du renouvellement des contrats dôassurances des services municipaux, il a ®t® d®cid® 
la constitution dôun groupement de commandes entre la Commune et le Centre Communal dôAction 
Sociale (C.C.A.S.), auquel est rattach® lôEHPAD R®sidence SAINT VINCENT, afin de réduire les 
coûts tant au niveau de la consultation que des prestations. 

 
Ainsi, les contrats dôassurances issus de la consultation NÁ2014-08-MS-12 en cours arrivant à 
échéance le 31 décembre prochain, une nouvelle mise en concurrence doit être organisée afin de 
conclure un march® public pluriannuel, destin® aux besoins de lôensemble des services de la 
Commune, du C.C.A.S. et de lôEHPAD R®sidence SAINT VINCENT. 

 
La procédure mise en îuvre est celle de lôappel dôoffres ouvert europ®en, conform®ment aux articles 
L.2124-2 et R.2124-2 du Code de la Commande Publique résultant du Décret n°2018-1075 du 3 
d®cembre 2018 et de lôOrdonnance nÁ2018-1074 du 26 novembre 2018. 

 
Le marché sera décomposé en 3 lots : 

¶ Lot n°1 « Dommages aux biens immobiliers et mobiliers »,  

¶ Lot n°2 « Responsabilité Civile et risques annexes », 

¶ Lot n°3 « Protection juridique des personnes physiques ». 

Il regroupera lôensemble des besoins des entit®s juridiques. Pour ce faire, il est indispensable de 
conclure une convention constitutive dôun groupement de commandes conform®ment aux articles 
L.2113-6 à L. 2113-8 du Code de la Commande Publique. 

 
Ainsi, les modalités de fonctionnement de ce groupement de commandes sont les suivantes : 

o La Commune, en sa qualité de Pouvoir Adjudicateur soumis au Code de la Commande 
Publique, est désignée coordonnateur du groupement et agit au nom et pour le compte 
de lôensemble des membres du groupement. 

o La Commune est chargée de procéder, dans le respect des règles prévues le Code 
pr®cit®, ¨ lôorganisation de lôensemble des op®rations de s®lection des cocontractants. 

o La Commune sera chargée de signer et de notifier les contrats. 

o Chaque membre du groupement assurera lôex®cution financière des prestations le 
concernant. 

o La Commission dôAppel dôoffres du pr®sent groupement est celle du coordonnateur. 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal de : 

ü Valider cette proposition 

ü Autoriser Monsieur Le Maire à signer cette convention de groupement de 
commandes ainsi que tous les documents y afférents. 

Monsieur le Maire demande sôil y a des observations et met aux voix 

Avis favorable ¨ lôunanimit® 
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Délib2019-10-15 ï Accord-cadre de fournitures à bons de commande n° 2019-07-MAC-078 ï 
Location quadriennale de décorations de noël avec fournitures, pose, dépose, entretien et 
stockage 

Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 

Lôaccord-cadre à bons de commande relatif à la location triennale de décorations de Noël est arrivé à 
®ch®ance au 05 ao¾t dernier. Ainsi, une proc®dure dôappel dôoffres ouverte a été organisée 
conformément aux articles R. 2124-1, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique afin de proc®der ¨ la passation dôun nouveau contrat. 

I/ La publicité 

LôAvis dôAppel Public ¨ la Concurrence (AAPC) a ®t® diffus® sur les supports suivants : 

- JOUE : envoyé à la publication le 15/07/2019 et publié le 17/07/2019 Annonce N°2019/S 
136-334787 

- BOAMP : envoyé à la publication le 15/07/2019 et publié le 17/07/2019 Annonce N°19-
108605 

- Profile acheteur / Site de Dématérialisation : Midi Libre via la plateforme AWS mise en 
ligne le 15/07/2019 

- Site de la Ville : http://www.ville-legrauduroi.fr/fr/marches-publics mis en ligne le 
15/07/2019 

II/ Les donn®es essentielles de lôaccord-cadre 

Objet de lôaccord-cadre :  

La location quadriennale de décorations de Noël avec fournitures, pose, dépose, entretien et 
stockage. 

Décomposition en lots 

Les différents lots de la consultation sont les suivants : 

¶ ..................................................................................................................................... Lot N°01 : 
Centre-ville 

¶ ..................................................................................................................................... Lot N°02 : 
Rive gauche ï Port-Camargue 

¶ ..................................................................................................................................... Lot N°03 : 
Rive droite - Boucanet 

Forme de lôaccord-cadre : 

Les prestations feront lôobjet dôun accord-cadre fractionné à bons de commande en application des 
articles R. 2162-2 et suivants, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 

Le montant maximal pour chaque lot est fixé de la manière suivante :  

ü .............................................................................................................................. Lot N°01 : 
75 000,00 ú HT soit pour 4 ans : 300 000 ú HT 

ü .............................................................................................................................. Lot N°02 : 
45 000,00 ú HT soit pour 4 ans : 180 000 ú HT 

ü .............................................................................................................................. Lot N°03 : 
35 000,00 ú HT soit pour 4 ans : 140 000 ú HT 

Dur®e de lôaccord-cadre :  

La durée initiale de l'accord-cadre est fixée à 4 ans à compter de la date de notification. 

http://www.ville-legrauduroi.fr/fr/marches-publics
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Variante libre autorisée :  

Dans le cadre de la présente consultation, le pouvoir adjudicateur autorise les candidats à remettre, 
pour tous les lots, leur offre de variante libre avec leur offre de base. 

 

 

Exigences minimales requises par lot : 

Une seule proposition de variante est autorisée par site à illuminer. Ainsi, le candidat détaillera pour 
chaque site le type de décors utilisé au titre de la solution variante. 

III/ La remise des candidatures et des offres 

Date et heure limites de réception des plis : Le jeudi 05 septembre 2019 à 11H30 

Dans le cadre de cette procédure, il a été reçu : 

Á Dans les délais : 3 plis (1 pli par lot) 
Á Hors délais :  0 plis 

IV / Attributions des accords-cadres : 

Les Membres de la Commission dôAppel dôOffres (CAO), réunis le mardi 24 septembre 2019, 
ont attribué les accords-cadres aux entreprises suivantes : 

 

Lot 
N° 

Nom de lôentreprise  
Code postal - 

Ville 

Prévisionnel 
2019 

Montant HT 

1 

CITEOS - SANTERNE CAMARGUE, 
Mandataire 

BLACHERE ILLUMINATION SAS, Co-traitant 

30128 
GARONS 

84400 APT 

46 466,79 ú  
Au titre de la 

solution variante 

2 

CITEOS - SANTERNE CAMARGUE, 
Mandataire 

BLACHERE ILLUMINATION SAS, Co-traitant 

INEO PROVENCE ET COTE DôAZUR, Co-
traitant 

30128 
GARONS 

84400 APT 

84000 
AVIGNON 

23 230,50 ú 
Au titre de la 

solution variante 

3 

CITEOS - SANTERNE CAMARGUE, 
Mandataire 

BLACHERE ILLUMINATION SAS, Co-traitant 

INEO PROVENCE ET COTE DôAZUR, Co-
traitant 

30128 
GARONS 

84400 APT 

84000 
AVIGNON 

11 161,40 ú 
Au titre de la 

solution variante 

 
Au vu de lôanalyse r®alis®e sur chaque lot, la proposition du groupement dôentreprises pr®cit® 
constitue lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse au regard des crit¯res de jugement. En outre, 
ce groupement est le seul à avoir répondu à la présente consultation et il dispose des capacités 
professionnelles, techniques et financi¯re pour ex®cuter les prestations objet de lôaccord-cadre.  
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de : 
 

- Valider la consultation 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer lôaccord-cadre à bons de commande N°2019-07-MAC-
078 "Location quadriennale de décorations de Noël " avec les sociétés retenues (3 lots) par la 
CAO. 
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Monsieur le maire demande sôil y a des questions et met aux voix. 

 

Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Délib2019-10-16 ï Accord-cadre de travaux à bons de commande n° 2018-10-MAC-091 
« Travaux dô®clairage public et sportif ainsi que la pose de fourreaux d®di®s aux r®seaux de 
fibre optique » - Avenant technique 

 

Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 

Par Délibération N°2018-11-13 pris en séance du Conseil Municipal du 28 novembre 2018, Monsieur 
Le Maire a ®t® autoris® ¨ signer lôaccord-cadre de travaux cité ci-avant avec lôentreprise CITEOS 
(Santerne Camargue). Le présent contrat a été notifié le 12 décembre 2018 pour une dur®e dôun an 
reconductible 3 fois. 

Suite ¨ lô®volution du besoin du pouvoir adjudicateur, du fait notamment du projet en cours de lô®coquartier 
Méditerranéen et des évolutions technologiques diverses, des prix nouveaux doivent être ajoutés au présent 
contrat.  

Ainsi, un bordereau des prix unitaires supplémentaire a été rédigé par le titulaire du présent accord-
cadre en date du 19 septembre 2019 (cf. BPU ci-joint), et il fait appara´tre lôensemble des prix 
nouveaux. 

Par conséquent, il convient de procéder à la passation dôun avenant technique (modification de 
lôaccord-cadre au sens de lôarticle 139 6Á du D®cret nÁ2016-360 du 25 mars 2016) afin dôajouter ces 
prix nouveaux au présent contrat.  
En outre, les données du présent accord-cadre sont respectées étant donné que le montant 
maximum annuel (1 000 000 ú HT) ne sera pas d®pass®.  
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, après délibération : 
 
Dôautoriser Monsieur Le Maire à signer lôavenant technique NÁ1 (modification de lôaccord-cadre au 
sens de lôarticle 139 6Á du D®cret nÁ2016-360 du 25 mars 2016) détaillé ci-avant avec la société 
titulaire de lôaccord-cadre. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des questions et met aux voix. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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Délib2019-10-17 ï Demande de remboursement suite aux dommages et intérêts versés par le 
CCAS à Monsieur Mathieu JOLLY 

 
Rapporteur : Roseline BRUNETTI 

 
Un agent de police municipale a ®t® victime dôoutrage et menaces dans lôexercice de ses missions. 

Suite ¨ sa plainte, le procureur a d®cid® dôune mesure alternative aux poursuites et a adress® ¨ 

Monsieur JOLLY un procès-verbal dôavis ¨ victime dôune comparution sur reconnaissance pr®alable 

de culpabilité. 

Le tribunal a : 

¶ déclaré recevable la constitution de partie civile de Matthieu JOLLY 

¶ d®clar® CORTESE Daniel responsable du pr®judice subi par lôagent 

¶ condamné Monsieur CORTESE à payer la somme de 200 euros de dommages et intérêts et 

200 euros au titre des dispositions de lôarticle 475-1 du code de procédure pénale. 

Le Conseil dôadministration du CCAS lors de la s®ance du 12/07/2016 par la d®lib®ration nÁ16-07-67, 

a valid® le versement de 400 ú ¨ Monsieur JOLLY suite ¨ la condamnation dôune personne non 

solvable. 

Aux termes de lôarticle 11 de la loi nÁ83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des 

fonctionnaires : « Les fonctionnaires b®n®ficient, ¨ lôoccasion de leurs fonctionsé dôune protection 

organisée par la collectivité publique qui les emploie à la date des faits en causeé La collectivit® est 

tenue de prot®ger les fonctionnaires contre les menaces, violencesé ou outrages dont ils pourraient 

°tre victimes ¨ lôoccasion de leurs fonctions et de r®parer le cas ®ch®ant, le pr®judice qui en est 

résulté. » En outre au titre de cette même loi : « La collectivité publique est subrogée aux droits de la 

victime pour obtenir des auteurs des attaques la restitution des sommes versées au fonctionnaire 

intéressé. » 

Lôagent de police municipale ®tant employ® par la Commune et non par le CCAS, Il revenait à la 

Commune en application des textes précités, de verser les sommes allouées au fonctionnaire 

territorial. 

Par cons®quent, le conseil dôadministration du CCAS, par la d®lib®ration nÁ17-04-38 a demandé le 

remboursement des sommes vers®es et ®mis le titre nÁ355 en date du 12/05/2017 ¨ lôencontre de la 

Commune.  

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé au Conseil municipal dôautoriser le versement de 400 ú au CCAS ainsi que lô®mission 

dôun titre de recettes ¨ lôencontre de la personne condamn®e M. Daniel CORTESE. 

Monsieur le Maire regrette les situations telles que celles-ci et indique quôil est mis en place ce qui est 

nécessaire et réglementaire de faire. Il demande sôil y a des observations et met aux voix. 

Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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Délib2019-10-18 ï Réparation de préjudice décision judiciaire au profit de Monsieur Jessee 
CASAN 

 
Rapporteur : Roseline BRUNETTI 

 
Lôagent de Police municipale Jessee CASAN a été victime dôoutrage dans lôexercice de ses fonctions. 

Suite à la plainte, le policier a été invité ¨ compara´tre ¨ lôaudience du Tribunal Correctionnel de 

Nîmes le 20 mars 2019. 

Monsieur Jessee CASAN sôest constitu® partie civile par lôinterm®diaire de Ma´tre Olivier BESSODES 

avocat au barreau de Nîmes à cette audience. 

Sur lôaction civile, le Tribunal a d®claré recevable la constitution de partie civile de Monsieur Jessee 

CASAN. 

M. Jonathan ENJOLRAS est déclaré responsable du préjudice subi par lôagent de Police municipale 

et le Tribunal le condamne à payer à Monsieur CASAN Jessee la somme de mille euros en réparation 

du préjudice moral. 

Aux termes de lôarticle 11 de la loi nÁ83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des 

fonctionnaires : « Les fonctionnaires bén®ficient, ¨ lôoccasion de leurs fonctionsé dôune protection 

organis®e par la collectivit® publique qui les emploie ¨ la date des faits en causeé La collectivit® est 

tenue de prot®ger les fonctionnaires contre les menaces, violencesé ou outrages dont ils pourraient 

°tre victimes ¨ lôoccasion de leurs fonctions et de r®parer le cas ®ch®ant, le pr®judice qui en est 

résulté. » En outre au titre de cette même loi : « La collectivité publique est subrogée aux droits de la 

victime pour obtenir des auteurs des attaques la restitution des sommes versées au fonctionnaire 

intéressé. » 

En application des textes précités, la Commune doit verser dans un premier temps 1 000 ú ¨ 

Monsieur Jessee CASAN et réclamera ensuite ces sommes à la personne condamnée. 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire,  
 
Il est demandé au Conseil municipal après avoir délibéré dôautoriser le versement de cette somme à 

lôagent concerné ainsi que lô®mission dôun titre de recettes ¨ lôencontre de la personne condamn®e, 

M. Jonathan ENJOLRAS. 

Monsieur le Maire d®plore lôagressivit® de certains individus ¨ lôencontre des agents de la police 

municipale qui font face ¨ ces situations comme il lôa rappelé en amont de cette question selon des 

procédures habituelles. Il demande sôil y a des questions et met aux voix. 

Avis favorable ¨ lôunanimit®. 

Délib2019-10-19 ï Bilan de la concertation sur la déclaration du projet îlot test valant mise en 
conformité du PLU 

 

Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
Monsieur le maire constate que nombres de concitoyens associationsé sont venus en nombreé je 
vais vous faire une proposition pas habituelé si un membre de lôassociation veut prendre la parole je 
lui donnerai en fin de conseil. 
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Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement national pour lôenvironnement, dite loi 
Grenelle II ; 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi 
ALUR; 
Vu lôordonnance nÁ2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à 
lô®valuation environnementale des projets, plans et programmes ; 
Vu lôordonnance nÁ 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer 
lôinformation et la participation du public ¨ lô®laboration de certaines d®cisions susceptibles dôavoir 
une incidence sur lôenvironnement ; 
Vu la loi n° 2018-148 du 2 mars 2018 ratifiant les ordonnances précitées ; 
Vu le code de lôenvironnement et notamment les articles L.121-16 et suivants et lôarticle L.126-1 ; 
Vu le plan local dôurbanisme de la commune de Le Grau du Roi approuv® le 31 mai 2011; 
 
Consid®rant que la commune envisage de requalifier le secteur de lôancien camping des Pins sous la 
forme dôune op®ration de travaux int®gr®e au projet dô®co quartier qui est d®velopp® ¨ lô®chelle de sa 
zone urbaine. 
 
Consid®rant quôafin de r®pondre rapidement ¨ la demande en logements, elle a d®cid® dôengager une 
premi¯re phase de travaux et dôouvrages portant sur un ´lot test dôenviron 1 hectare situé le long de 
lôavenue Georges Pompidou, au sud-est du secteur de lôancien camping des Pins. 
 
Consid®rant quô¨ cette fin, par d®lib®ration en date du 30 avril 2019, ¨ lôinitiative de Monsieur le 
Maire, le conseil municipal a approuvé le recours à la procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilit® du PLU, laquelle justifie la r®alisation pr®alable dôune ®valuation 
environnementale. 
 
Consid®rant quô¨ cette occasion, ont ®t® d®finies les modalit®s de la concertation environnementale 
pr®alable, laquelle sôest d®roul®e du 19 ao¾t au 20 septembre 2019. 
 
Considérant qu'un dossier de concertation et son registre ont été mis à la disposition du public au 
service Urbanisme et en libre consultation sur le site internet de la commune, avec cr®ation dôune 
boîte mail dédiée du 19 août au 20 septembre 2019. 
 
Consid®rant quôune r®union publique sôest tenue le 3 septembre 2019. 
 
Considérant que le public a été informé des modalités et de la durée de la concertation par voie 
dématérialisée sur le site internet de la commune, par voie dôaffichage sur site et par publication 
locale. 
 
M. le Maire expose : 
 
Que dans le cadre de la concertation, une r®union publique sôest tenue le 3 septembre 2019. Les 
premières réactions ont porté sur le formalisme de la concertation, sa durée et son positionnement 
dans le déroulement du projet. En réponse, il a été notamment rappelé que suite à cette concertation, 
le projet sera soumis ¨ enqu°te publique regroupant lô®tude dôimpact environnementale portant sur 
lô®co quartier dans son ensemble, et sur la Déclaration de Projet valant mise en compatibilité du PLU 
uniquement sur le p®rim¯tre de lô´lot test. 
 
Les autres principaux th¯mes soulev®s ont ®t® le risque inondation et le ruissellement, lôimpact du 
projet sur la faune et la flore, lôaugmentation du trafic automobile et ses nuisances, et la localisation 
de ce premier projet dôenviron 1 hectare dans lô®co quartier des Pinsé 
 
Que pendant la période de concertation, 21 observations ont été consignées sur le registre, aucun 
message nôa ®t® laiss® sur lôadresse d®di®e sur le site de la commune. 

 
Sur les 21 observations, 3 sont favorables car le projet répond à une forte demande de logements 
pour les Graulens. 
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Les 18 observations défavorables proviennent majoritairement des riverains du quartier des Pins. 
Elles recoupent plusieurs thèmes récurrents :  
 

1. La programmation : densité, « concentration » des logements sociaux, hauteur des bâtiments 
projet®s et incidence sur les vues et lôensoleillementé 

2. Circulation, stationnement et pollution li®e ¨ lôaugmentation du traficé 
3. Impact sur lôenvironnement naturel existanté 
4. Traitement des flux hydrauliques, risque inondationé 

 
Plusieurs remarques g®n®rales portent sur la proc®dure mise en îuvre. Dôautres remarques sont 
considérées « hors sujet è en ce quôelles ne concernaient pas directement lô´lot test, objet de cette 
concertation. 
 
Après analyse des observations, les éléments apportés en réponse sont : 
 
Concernant la règle relative aux besoins en matière de stationnement : la norme dans les éco 
quartiers est de limiter volontairement le stationnement des véhicules à 1 place par logement. Afin de 
tenir compte du particularisme local, ce ratio a été augmenté à 1,2 places par logement; 
 
Concernant la protection de lôenvironnement naturel du site : Conservation du boisement 
« remarquable » existant formé par la Pinède. Celle-ci bordera lôespace public ¨ cr®er dans le cadre 
du projet et favorisera la qualit® de vie dans le quartier. Le p®rim¯tre de lôilot test sera cl¹tur® pour 
sauvegarder le reste de lô®co quartier et ®viter les d®gradations li®es ¨ la fr®quentation humaine. Le 
cîur des ilots dôhabitation sera en pleine terre et plant®s. 
 
Concernant la gestion des eaux de ruissellement et risque inondation : Le projet a été étudié 
conformément aux pr®conisations des services de lôEtat. Avant r®alisation, le projet hydraulique fera 
lôobjet dôun arr°t® dôautorisation pr®fectoral. Pour m®moire, la r¯gle est de compenser toute 
imperméabilisation nouvelle afin de ne pas aggraver la situation actuelle. Les RDC des bâtiments 
devront également être transparents hydrauliquement. 
 
Monsieur le Maire propose des mesures dôadaptation ¨ apporter suite ¨ la concertation. 
 
En complément des réponses apportées ci-dessus, il sôav¯re que les mesures n®cessaires pour 
répondre aux enseignements tirés de cette concertation sont : 
 
Concernant les impacts du trafic, lô®tude trafic annonc®e ¨ lô®chelle de lô®co-quartier des Pins sera 
lanc®e sans attendre sur lôemprise du projet de lôilot test. 
Un plan de circulation limitant le trafic dans les voies des quartiers pavillonnaires avoisinants sera 
étudié. 
 
Concernant le stationnement : ¨ lôusage, dans le cas o½ les stationnements ne satisferaient pas les 
besoins r®els, la commune sôengage ¨ r®aliser ¨ proximit® de lôilot test du stationnement 
complémentaire notamment en parking silo. 
 
Le bilan de cette concertation environnementale est positif en ce quôil aura permis au public, pendant 
une dur®e dôun mois, dôacc®der aux informations relatives au projet poursuivi par la commune, dô°tre 
associé à sa définition, de formuler des avis et des propositions qui ont été consignés sur les 
registres et qui ont permis lôadaptation du projet. 

 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal : 
 

- DE TIRER le bilan de la concertation pr®alable relative ¨ lô®valuation environnementale de la 
d®claration de Projet valant mise en compatibilit® du PLU sur lô´lot test de lô®co-quartier des 
Pins 
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- DôAPPROUVER les mesures dôadaptation du projet telles que précitées et rappelées dans le 
bilan, lesquelles résultent de la prise en compte des observations du public émises durant la 
concertation préalable. 

 
- DE PREVOIR la publication de la présente délibération et du bilan de la concertation sur le 

site internet de la commune avec mise ¨ disposition en mairie de lôentier dossier. 
 

- DE DIRE que la pr®sente d®lib®ration fera lôobjet dôun affichage en mairie pendant un mois, 
sera publiée au recueil des actes administratifs, et sera exécutoire à compter de sa 
transmission au Pr®fet et de lôaccomplissement des mesures de publicit® pr®cit®es. 

 
Monsieur le Maire demande sôil y a des questions. 
 
Monsieur Alain GUY informe que son groupe ne votera pas cette délibération, ils sont contre ce projet 
dans sa construction actuelle de 500 logements. La municipalité a reçu les félicitations de Monsieur le 
Préfet pour avoir lanc® ce projet de lô®coquartier. Certes, lorsquôil est regard® la vitrine côest s®duisant 
mais quand il est gratté un peu le vernis les choses se compliquent, le diable se cache souvent dans 
les détails. Pour preuve, pas de vision de lôensemble du projet, lôensemble du foncier nôest pas 
maitrisé, une minéralisation outrancière, une augmentation de la pollution de lôair, une densification 
urbaine, lô®motion des riverains et dôune partie de la population, une d®rive environnementale, des 
inondations, une concentration de lôhabitat social, cité dortoir, irrespect de lôidentit® culturelle 
surpopulation, infrastructure inadéquate, circulation sans stationnement aux conséquences sous 
estimées. Lô®tude dôimpact obligatoire réalisée après les travaux de démolition et débroussaillage, ce 
qui a dû singulièrement modifier les résultats présentés. Le dossier dôam®nagement de circulation 
enquête publique sans approbation du Préfet à propos du schéma dôaménation et de gestion des 
eaux. Il semble ®vident quôil faille attendre lôacceptation du PPRI. A ce sujet, la municipalité peut-elle 
commenter lô®tat de connaissance sur les zones menac®es par le recul du trait de c¹te. A-t-il été 
intégré dans la globalité des problématiques ? Il rajoute quôil est ®galement mentionn® que le projet 
qui est en zone A, U 3, stipule que lôurbanisation de cette zone est soumis ¨ n®cessaire révision 
préalable du PLU. Quôen est-il précisément ? Après la réunion houleuse du 3 septembre dernier, 
Monsieur le Maire nôa pas répondu à leur demande de prolongation de la phase de concertation 
pr®alable afin dôassocier plus encore le nombre de Graulens aux échanges. Les mesures 
dôadaptation qui sont préconisées ne sont que des pis-aller et le problème du logement tel quôil est 
présenté est erroné. Compte tenu de lôampleur de ce projet, ce qui dérange le groupe de Monsieur 
GUY ce sont les enjeux financiers, ®cologiques, humains, lôincidence sur la population méconnue, 
lôincidence sur le patrimoine culturel et le paysage méconnus, sur la santé humaine, la qualité de vie 
au Grau du Roi méconnu. Son groupe ne voit rien qui puisse les rassurer dans les quelques 
centaines de pages quôils ont consult®s dans les dossiers. Depuis des mois, les riverains de 
lô®coquartier vivent dans lôaccablement ainsi que dans la col¯re et les Graulens dans une 
interrogation anxieuse de lô®volution particuli¯re de la commune. Ils ne disent pas cela par 
complaisance mais semble tôil avec beaucoup de discernement. Monsieur Alain GUY d®clare quôil y a 
trop dôillogisme dans ce dossier et beaucoup dô®motion aussi. Son groupe souhaite que le projet soit 
stoppé en lô®tat dans lôattente de la fin dôinstruction du PPRI, la modification du PLU et il souhaite à 
nouveau que ce projet soit soumis à un référendum local. Enfin, pour la petite histoire et pour ceux 
qui en douteraient, son groupe a sa propre conception du projet, dôurbanisation de cette zone. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE indique quant à elle que le Cercle du Grau est favorable a ce projet 
depuis son origine, elle nôa pas peur de le dire m°me si elle entend des inqui®tudes de la part des 
riverains et pas que des riverains mais ce projet nôa pas ®t® d®couvert il y a 6 mois. A plusieurs 
reprises, les élus ont eu lôoccasion de pouvoir sôexprimer en faisant notamment des contre 
propositions qui ont pu °tre exprim®es ouvertement lors de commissions, dôailleurs elle se réjouie de 
certaines avancées notamment sur le rabaissement de certains immeubles en limite de propriété ou 
sur le choix tout récent du dernier architecte qui est Monsieur RICCIOTTI. Madame PELLEGRIN-
PONSOLE confirme quôelle nôest pas oppos®e ¨ ce projet car avoir acheté un terrain comme celui là 
à 9 millions et demi dôeuros pour juste en faire un terrain vague, ce serait un peu cher payé. 
Cependant, elle va continuer ¨ sôabstenir sur les d®lib®rations propos®es parce quôelle nôest pas 
dôaccord et elle a eu lôoccasion de le dire ¨ plusieurs reprises ni sur le calendrier, ni sur les 
aménagements propos®s en lô®tat. 
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Madame FLAUGERE prend la parole et dit quôeffectivement ce nôest pas la première fois que le 
dossier apparait en conseil, son groupe a régulièrement voté contre car ce projet est important, il 
change le paysage de la commune, côest le dernier « site constructible » sur la ville il ne faut pas faire 
nôimporte quoi, il ne faut pas entasser les gens les uns sur les autres, ce ne sont pas des boites à 
sardines, il y a le respect humain. Lorsquôil est dit que côest construit pour les jeunes, que côest 110 
logements sociaux qui sont fait, elle aimerait savoir comment la municipalité va travailler pour que ce 
soit 110 jeunes ou familles du Grau du Roi qui en bénéficient. Avec qui la collectivité va tôelle travailler 
puisque si on prend lôexemple dôun Toit pour Tous sur 10, il peut en être au maximum maitrisé 2, en 
tout cas ce ne sera pas 100 %. Elle rajoute quôelle aimerait pouvoir r®pondre là-dessuspour rassurer 
les personnes. Lorsquôil est consult® et Madame FLAUGERE avait d®j¨ interpell® Monsieur le Maire, 
il apparait des locaux dôactivit®s 245 mĮ affin®s en fonction des besoins. Elle souligne que Monsieur le 
Maire avait dit quôil nôy aurait pas de commerce mais le doute persiste sur lôorientation de commerces. 
Merci de bien vouloir confirmer afin de tranquilliser les commerçants du centre commercial de Port 
Royal qui se posent des questions sur lôavenir et de le devenir de leurs commerces car certains 
veulent vendre. Comme il se dit tout et nôimporte quoi, ce serait tr¯s bien ce soir de confirmer, quôil 
puisse y avoir des écrits pour rassurer ces personnes. Après, elle laissera le soin aux personnes qui 
sont dans la salle et elles sont nombreuses de pouvoir sôexprimer. 
 
Monsieur le Maire indique quôil partage le point de vue de Madame FLAUGERE lorsquôelle dit quôil 
sôagit du dernier terrain constructible sur Le Grau du Roi int®grant les ®l®ments du PPRI, lequel va 
°tre r®tabli en lô®tat. Ce PPRI avait ®t® contest® et les membres du Conseil municipal le savent sur 
une question concernant des terrains des Salins du Midi. Il a été retiré, retravaillé et il va revenir en 
lô®tat, c'est-à-dire dernier terrain constructible de la ville. Lorsquôil est int®gr® les ®l®ments du PPRI, la 
pr®conisation côest que ce terrain est constructible, dôailleurs, les ®lus le savent depuis longtemps quôil 
est à urbaniser et la transparence hydraulique en rez-de-chaussée, ce qui est respecté. Le dernier 
terrain constructible sur le Grau du Roi a donc une certaine valeur. La famille était en situation 
dôindivision, cela aurait pu durer 10 ou 15 ans de plus. Dans ce cadre l¨, la municipalit® nôaurait pas 
eu à se poser la question, cet endroit serait resté un espace vert, comme il a pu le lire dans la lettre 
®crite par lôAssociation, espace qui est bien connu et sur lequel venaient paître les chevaux. Il rajoute 
que lôindivision a trouv® solution et à partir de la, cette famille a été sollicitée par de grands 
aménageurs et promoteurs de manière à développer sur ce terrain un programme immobilier avec 
des propositions financières à hauteur de 12 à 13 millions dôeuros qui dans ce cadre l¨, si cela avait 
été le cas, même si la collectivité détient à la fois la carte PLU et la carte permis de construire, aurait 
été une pression foncière lui semble tôil plus forte que lorsquôil est acheté un terrain 9,5 millions 
dôeuros avec lôEPF, qui permet de maitriser. Ensuite, comme Monsieur le Maire lôa dit ¨ plusieurs 
reprises, il ne m®prise pas et ne d®consid¯re pas lôexpression de celles et ceux qui l®gitimement sont 
inquiets ou sôopposent à ce projet. La voie démocratique de cette assemblée en est aussi la 
représentation avec des expressions différentes, le Grau du Roi Naturellement, Monsieur Alain GUY 
son contre ce projet et qui voudrait que ­a sôarr°te, Madame PELLEGRIN-PONSOLE nôest pas contre 
ce projet mais elle souhaiterait des modifications et vous-m°me Madame FLAUGERE nô°tes pas 
contre sôil comprend bien. 
 
Madame FLAUGERE intervient pour préciser que son groupe a dit que la municipalité mettait la 
charrue avant les bîufs. 
 
Monsieur le Maire reprend et explique que la municipalité a essayé dans ce cadre là et parce-que ce 
terrain à une valeur et comme vous lôavez dit il ne faut pas faire nôimporte quoi. Il faut donc sôattacher 
les services de personnes compétentes, un urbaniste renomm®, comp®tent et aujourdôhui un 
architecte de renommé international, de manière justement à donner de la valeur et à ne pas 
mépriser la ville du Grau du Roi sur un projet qui ne serait pas ambitieux de ce point de vue là. Son 
groupe sôest dôailleurs pos® ces questions, voila le choix qui a ®t® orient®. Côest un travail qui sôest 
engagé depuis 3 ans, voir peut-°tre plus, ce nôest pas quelque chose que les membres du conseil 
municipal découvrent. Il y a eu une première réunion publique au Palais des Sports et de la Culture, 
salle Jean-Pierre CASSEL, il ne souvient plus de la date, où il y avait 250 personnes sur la première 
approche. La collectivité avance sur ce projet et est sur la procédure, il comprend les inquiétudes, il 
maintient à dire et pour répondre ¨ la question de Madame FLAUGERE, il nôy aura pas de commerce 
dôactivit® commerciale parce-que la volont® côest que les r®sidents de ce quartier soient les clients 
potentiels de ces commerces de proximité que vous décrivez et que la présence de ces personnes 
supplémentaires qui vivent au Grau du Roi, pour certaines ce sera un déplacement. Certains vont 
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quitter sur la commune des logements qui ne sont pas conformes à leurs aspirations, vétustes ou trop 
petits pour venir vivre à cet endroit et Monsieur le Maire a dit pas de commerce dans lô®coquartier, 
cela nôemp°chera pas dôavoir un quartier vivant et cette pr®sence cr®era de lô®conomie pr®sentielle 
pour le commerce de proximité qui en a besoin. Il le redit et lôaffirme. Consid®rant aussi que cela va 
vers une r®sidentialisation de personnes qui vivent ici. Il lôaffirme ¨ nouveau ¨ Monsieur Alain GUY 
que ce ne sont pas des commerces qui sont prévus.  
 
Monsieur Alain GUY dit que côest ®crit dans lôenqu°te dôutilit® publique quôil y aura des commerces 
qui ne seront pas en confrontation avec ceux de port royal. 
 
Monsieur le Maire r®torque, il nôa pas de locaux commerciaux pr®vus ¨ titre de bar, dô®picerie ou 
autreé Ensuite, dans ce quartier conformément aux exigences de la loi en France, il y a un nombre 
de logements sociaux qui sôimposent et il y aura un nombre de logements ¨ caract¯re locatifs 
sociaux. Il pr®tend ¨ dire quôil y a un véritable besoin pour les Graulens qui ont des revenus 
modestes, qui soient jeunes ou moins jeunes et qui pourront être logés de façon plus décente et plus 
confortable avec des loyers aidés, qui leur donneront une meilleure capacité du pouvoir dôachat, il 
pense que côest une r®alit®. Il dit ¨ Madame FLAUGERE quôelle le sait. A travers les bailleurs sociaux 
avec lesquels la municipalité va travailler, lôattribution passe par des commissions dôattribution où 
Madame BINELLO y siège régulièrement et où lui-même y siégera et sôil ¨ la confiance des Graulens, 
la collectivité défendra comme elle le fait toujours les dossiers des graulens quôelle présentera. Il ne 
dit pas quôil va °tre obtenu 100 % car il a des dispositifs dôurgence, les ®lus le savent mais qui 
bénéficient à des Graulens, il veut parler des dalos droit accès au logement). Il y a des personnes qui 
sont dans des situations tellement catastrophiques, quôelles montent des dossiers dalos. Il y a des 
Graulens qui sont dans cette situation et il leur est proposé un logement social à Saint Laurent 
dôAigouze, ¨ Aimargues, ¨ N´mes et que sôils nôacceptent pas la proposition, ils perdent leur tour. Cela 
existe dans lôautre sens, c'est-à-dire que dans la commune, il y a des personnes qui arrivent avec des 
dossiers dalos, qui sont de N´mes, dôAl¯s ou autres villes et que certaines dôentre elles obtiennent 
des logements mais ce nôest pas du tout la majorit®, côest un faible pourcentage. Il souligne que oui 
côest dôabord aux Graulens que cela va profiter. Ensuite, les élus le savent il y aura une part de la 
proposition qui est celle de faciliter lôaccession ¨ la propri®t® pour celles et ceux qui ont un petit peu 
plus de pouvoir dôachat. Il faut passer par le montage dôun dossier rigoureux pour ne pas les mettre 
en difficulté au niveau bancaire et quand ils ont cette capacité là, come cela a été le cas pour certains 
aux Orchid®es et pour dôautres dans la deuxi¯me tranche qui va sôouvrir, ceux-là, pourront accéder 
pour la première fois à un premier logement, puis il y aura de la promotion libre au prix du marché de 
la promotion, ce qui équilibre le projet. Ensuite, pour revenir aux incidences sur la vie de la collectivité 
et au plus près de celles et ceux qui vivent dans le lotissement Lou Fanal. Il a rencontré les 
personnes vivant dans ce lotissement et comprend parfaitement leurs inquiétudes. Il avait demandé 
d¯s le d®part quôil y est suffisamment dôespace laiss® entre les villas de premi¯re ligne et les premiers 
immeubles et que ces derniers ne soient pas les plus haut du quartier, que ce soit des R+2 avec des 
espaces verts qui se développent entre les deux. Lorsque Monsieur le Maire a eu le premier plan de 
masse, il a consid®r® comme eux quôil y avait des immeubles trop proches des riverains du Lou Fanal 
et la municipalité les a fait supprimer. Il a donc entendu cette inquiétude ainsi que celle de la 
problématique de la circulation et du stationnement dans le quartier qui sont déjà prégnants, tout le 
monde le sait lorsquôil y a des embouteillages sur la 2x2 voies en sortie, beaucoup de personnes qui 
connaissent le cheminement passent par Lou Fanal. Ce que la collectivité a préconisé et qui va être 
appliqué côest que les voitures qui sortiront du Quartier des Pins, ne pourront rentrer et sortir 
strictement que par lôavenue Georges Pompidou et non pas par la rue de la Liberté ou autre. Ils 
devront faire un cheminement obligé pour sortir par lôavenue de Dossenheim et par la piscine, il sera 
évité ainsi un flux de véhicules par le quartier Lou Fanal. Il sôest engag® ¨ cela et il pense vraiment 
que cela portera ses fruits. La municipalité fait son maximum pour faire le mieux possible et cet 
écoquartier ce nôest pas un traitement isolé dôune r®novation urbaine, côest un traitement global qui 
comprend la réhabilitation du centre ancien pour faire en sorte que la d®rive progressive dôun village 
de p®cheurs qui sôest d®natur® au fil du temps et il y a encore de très belles choses, retrouve cette 
belle qualité de village de pécheurs. Que les aménagements urbains soient de parfaite qualité, que 
les placements dôeau, les cheminements soient facilités pour supprimer les pollutions, il était abordé il 
y a quelques instant lôhydrog¯ne, mais donner cette qualité pour rester ce que sont les Graulens, un 
peuple de la mer, un village de pêcheurs un quartier méditerranéen et les premières esquisses de 
Monsieur RICCIOTTI vont dans ce sens ainsi que la r®habilitation de lôancien Phare, du village, le 
soutien de la tradition etcé Il est le premier à parfaitement comprendre depuis quôil r®side au Grau du 
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Roi c'est-à-dire 37 ans, que ce village a une ©me qui est celle dôun village de p°cheurs et que ­a ne 
doit pas rendre incompatible la capacité de porter un projet sur le dernier terrain constructible qui se 
veut de qualit® entre lôauthenticit® dôun village de p°cheurs et la modernité a travers un écoquartier 
labélisé, signé avec le Préfet où lôexigence de respect environnemental est majeure. Telle est la 
démarche de la collectivité. Il indique comprendre que des personnes puissent être opposées, 
inquiètes et il donnera la parole à des représentants de lôAssociation en fin de conseil sôils le 
souhaitent. Il répond à Monsieur Alain GUY que non le projet ne va pas °tre arr°t® sôil y a majorit® ici 
ce soir, ni revenir en arrière en proposant un référendum à initiative populaire, il sera donc poursuivi 
sur la base des arguments présentés. 
 
Madame BINELLO souhaite rectifier un chiffre faux mentionné par Madame FLAUGERE. Sur 10 
logements, la municipalit® nôen gère pas 2 mais 5, c'est-à-dire la moitié. Les autres sont répartis entre 
la Préfecture et le Département. 
 
Monsieur le Maire souhaite apporter un compl®ment dôinformation, ce que dit Madame BINELLO côest 
considérant certains bailleurs, il veut parler de FDI où la municipalité leur a eu orienté plus de la 
moitié. 
 
Madame BINELLO affirme, effectivement la municipalité a effectué plus de la moitié. Elle rajoute que 
pour les Orchidées, sur 12 logements sociaux 6 propositions ont été faites par la collectivité.  
 
Monsieur le Maire souligne quôensuite, sur Habitat du Gard côest bien au-delà, la collectivité avec ce 
bailleur social qui nôa pas de vocation de promotion, la municipalit® a encore beaucoup plus de 
dossiers quôelle arrive ¨ défendre et à donner du logement aux jeunes de la commune. Les dernières 
commissions qui viennent de sôeffectuer le démontrent encore où certains de ces jeunes sont en 
difficultés personnelles importantes sur le plan familiale, financier ont obtenu des appartements, 
récemment encore.  
 
Madame BINELLO ajoute que pour un P2 aujourdôhui il y a plus de 10 ans dôattente car il y en a un 
qui se lib¯re par an. Tous les jeunes qui veulent se loger mais qui nôont pas dôenfant ne peuvent pas 
obtenir de logements sociaux, il y également les personnes seules avec des petites retraites qui ne 
peuvent pas non plus se loger.  
 
Monsieur le Maire dit quôil y a une r®alit® quôil a découverte par rapport à cette demande des P2 qui 
mène à porter une observation sur la réalité démographique de la cité. Lôobjectif en fixant des familles 
de jeunes côest de trouver un ®quilibre d®mographique et de faire en sorte quôavec des enfants, cet 
®quilibre puisse aller dans lô®quilibre dôune population vieillissante, que des classes qui avaient été 
fermées que ce soit au primaire ou à la maternelle puisse réouvrir, que la commune puisse garder 
ces jeunes là. Les P2, il y a effectivement beaucoup de personnes isolées et souvent des femmes 
seules, veuves, qui sont demandeuses de P2 avec de toutes petites retraites. Il faut un pourcentage 
de P2 non négligeable et il y a aussi des mères isolées qui sont demandeuses à ce moment là plutôt 
de P3. Ce sont des réalités qui sont fournies par des dossiers traités par la collectivité régulièrement. 
 
Monsieur Alain GUY dit quôil a remarqu® que ces appartements ®taient plut¹t des grandes surfaces 
de P3 et P4. 
 
Monsieur le Maire rétorque en disant quôil y a un pourcentage non n®gligeable de P2 parce que la 
collectivité a bien fait cette observation. Il y a encore et il le répète, 65 % de la population locale du 
Grau du Roi est éligible ¨ un logement social, côest une r®alit®. Pour autant, il nôy aura que 25 % dans 
ce quartier qui seront dédiés au logement social locatif. Il y aura comme il lôa dit de lôaccession ¨ la 
propriété et de la promotion libre, côest un véritable équilibre, une harmonie qui peut se trouver à 
travers cela. 
 
Monsieur Alain GUY souhaite prendre la parole et demande ce quôil en est des biens qui sont à la 
vente au Grau du Roi. Il y a plus de 1 100 appartements et plus de 100 maisons qui sont sur le 
marché locatif et sur celui de la vente sur la commune. 
 
Monsieur le Maire r®pond quôen lôespace de 3 ans, la municipalit® a sign® 577 actes dôurbanisme au 
Grau du Roi. Cela veut dire que lôattractivit® de la ville est importante, quôil y a oui des ventes et des 
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achats mais aussi de lôam®lioration de lôhabitat vétuste ancien et la collectivité a pris des dispositions 
notamment sur des révisions de PLU pour permettre la rénovation de petites unités en centre ancien, 
côest plut¹t int®ressant. La commune essai dôavoir une vision coh®rente des choses. 
 
La parole est donn®e ¨ Monsieur ROSSO qui indique quôil a bien entendu lôargumentation de 
Monsieur le Maire et que sa première remarque portera sur le logement social. Le Grau du Roi 
aujourdôhui, est en capacit® de répondre à la loi sur les logements sociaux, c'est-à-dire que la 
collectivit® nôest pas p®nalis®e financi¯rement, la commune a acheté des logements sociaux pour sa 
population existante. Ça ne veut pas dire quôil ne fallait pas en faire des logements sociaux et la ville 
avant lôoccasion dôen faire, il lôa d®j¨ dit ici par exemple aux anciennes écoles, il aurait pu être fixé de 
la population dans le centre-ville, ce qui lui manque mais non la municipalité à choisi de laisser les 
places aux promoteurs. Ça aurait pu être fait aussi sur un terrain que la commune a vendu à la 
Résidence de Camargue, un parking qui est constructible de 5 000 m² et sur lequel on pouvait faire 
des logements sociaux. Le logement social, tel quôil est pr®vu l¨, ce nôest pas le fait de faire des 
logements sociaux, côest la concentration qui veut dire enfermement, esprit communautariste, côest ­a 
la problématique. Quand Monsieur le Maire dit que ça va faire revivre le centre commercial de Port 
Royal, il donnera comme exemple le centre commercial des HLM, il vit ou il vivote ? Au Grau du Roi, 
sôil est fait du logement social, il sôen fait 100, les 100 seront remplis, sôil en est fait 200 ils seront 
remplis aussi et pareil pour 1 000. Il pr®cise ¨ Monsieur le Maire que sôil doit °tre fait du logement 
social, pourquoi ne pas le phaser sur le lotissement Les Pins, la collectivité à le temps, il faut garder 
du foncier et ne pas tout faire dôun coup. Pourquoi livrer aussi aux promoteurs encore ? Il faut le 
garder et essayer de lô®quilibrer et m°me les petites villas ­a peut-être du logement social, la ville 
nôest pas d oblig® de faire des immeubles pour faire du logement social. 
 
Monsieur ROSSO poursuit en ajoutant quôau niveau de la méthode, il sôest hasard® ¨ regarder lô®tude 
dôimpact. Il pense °tre quelquôun capable de lire quelques pages, même de dévorer un livre quand il a 
le temps, cette ®tude dôimpact fait 800 pages. Il voudrait savoir qui ici dans lôassembl®e a lu les 800 
pages de lô®tude dôimpact. Le PPRI va en faire 200. Il pense quôau niveau de la m®thode, il y aurait dû 
y avoir un travail dôexplication, dôinformation en amont parce-que côest vraiment indigeste. Il le sait 
côest ¨ vouloir dire que son groupe nôy comprend rien, il y a des personnes plus averties qui peuvent 
leur expliquer pour les élus basiques quôils sont, côest quand m°me quelque chose de difficile ¨ 
appréhender.  Dans cette méthode l¨, côest balancé ça comme ça et il le dit honnêtement, il a du mal 
à tout assimiler entre les incidences Natura 2000, lôimpact hydrologique, la biodiversité et il en passe. 
Il demande ¨ Monsieur le Maire sôil se rend compte ce que font 800 pages. Quand les services de 
lôEtat annoncent que le PPRI, sera un copier coller du dernier PPRI, il pense que depuis que le 
dernier PPRI, il y a environ 7, 8 ans avait été retoqué par la problématique du PPRI dôAigues-Mortes, 
il pense que des choses ont évolués, la climatologie a évolué, le risque de la protection du trait de 
côte a évolué aussi, son groupe se pose toutes ces questions. Et il va être fait un PPRI qui sera un 
copier coller de celui qui ®tait pr®c®dent. Il dit quôils vont essayer de sôintéresser et de voir ce que va 
contenir ce PPRI. Il trouve inqui®tant quôil puisse être programmé de tels aménagements en ayant 
pas les cl®s n®cessaires pour bien appr®hender cette probl®matique l¨. Il a vu que certains sôirisaient 
en parlant de communautarisme, il ne cache pas sa pens®e, ce nôest pas lui qui le dit côest un 
constat. Depuis des années, la municipalité a construit ces cités où aujourdôhui, il y a une autre 
politique dans les cités. 
 
Monsieur le Maire remercie Monsieur ROSSO sur cet ®l®ment et indique quôil est de ceux qui se 
préoccupent du communautarisme. Il dit que la République Française est une « République du vivre 
ensemble » et il pense quôil y a effectivement un travail ¨ faire sur cette question. Dans ce cadre l¨ et 
dans ce projet, justement côest 25 % de logements sociaux, il y aura donc 75 % de lôam®nagement 
qui ne va pas se faire en 3 jours mais qui va prendre un certains temps, ça va peut-°tre sô®taler sur 
10 à 15 ans. Il y aura donc une progression côest ce que le groupe de Monsieur ROSSO préconise et 
ensuite, il sôagit bien de 25 %, ce nôest pas du tout majoritaire, ce nôest pas un ghetto qui est créé au 
contraire, il y a une intégration avec il le répète, celles et ceux qui habiteront dans leur propre bien car 
ils y auront accédé de façon facilité par les dispositifs ou qui auront décid® dôacheter un bien dans le 
cadre de la promotion libre. Après, les questions concernant lô®volution des climats et le dérèglement 
climatique, ce nôest pas une question qui ne préoccupent pas Monsieur le Maire ni les élus de 
lôensemble des littoraux. A ce sujet, il indique participer les 23, 24 et 25 octobre prochain en tant que 
secrétaire g®n®ral de lôAssociation Nationale des Elus du Littoral au congrès des Maires du Littoral. 
Les sujets tourneront autour de la mont®e des eaux, de lô®rosion et de lôévolution des climats. Pour 
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autant, tout ne se fige pas, la municipalit® nôarr°te pas ¨ ce jour de porter des projets en ®tant en 
conformité avec les préconisations, cela a été vu avec les Orchidées si le projet initial qui comportait 
de lôhabitat r®sidentiel en rez-de-chaussée était rest® en lô®tat, il nôy aurait pas eu de permis. Il a fallu 
se battre et dire quôil faudra ¨ cet endroit mettre des pilotis et au rez-de-chaussée de la transparence 
hydraulique pour ne pas mettre les personnes en dangers. Certes, les voitures peuvent être 
exposées mais côest un bien mat®riel, ces ®l®ments sont donc pris en compte par la collectivit®. 
Aujourdôhui, on parle même de résidences dôhabitat et dôh®bergements flottants. Cela interpelle 
Monsieur le Maire car il nôest pas tr¯s favorable dans ces lagunes qui ont une haute valeur 
environnementale, sur un territoire de 5 000 hectares avec 2 500 hectares dôespaces prot®gés sur 
lesquels la municipalité est très investie, les membres du conseil municipal le savent, en terme de 
protection des espaces naturels et de biodiversit®, ¨ ce quôil soit d®velopp® de lôhabitat sur ce Littoral 
et il pense que quelques fois il faut raison garder. Pour autant, il croit quôen 2019 il peut être porté un 
projet sur cette ville sur le dernier terrain constructible intégrant les préconisations du PPRI qui nôa 
pas mit ce terrain en zone rouge et qui avec la transparence hydraulique, permet demain de faire 
habiter une population sur la ville du Grau du Roi qui, grâce à ces infrastructures qui sont le fruit de la 
contribution des Graulens mais aussi des décisions prises par ses prédécesseurs qui ont permis sur 
ces infrastructures dôavoir des ®coles vastes, des cr¯ches, des infrastructures sportives, des piscines, 
des cours de tennis, une salle de théâtre etcé dôaccueillir une population nouvelle pr®sentielle qui 
viendra  injecter une dynamique. Il y aura dôabord biensur les Graulens et si certains viennent de 
lôext®rieur, la commune a toujours ®t® une ville dôaccueil. La représentation ici autour de cette table le 
démontre parfaitement. Il dit que chaque fois quôil y a eu des ®volutions, il y a eu forcément des 
inquiétudes, cela a ®t® le cas quand Port Camargue sôest fait et lôespace naturel qui a ®t® impact® 
(Monsieur le Maire demande aux élus de regarder la photographie projetée sur la télé de Port 
Camargue), les launes étaient vraiment aussi un haut lieu de la biodiversité. Il pense quô¨ ce stade l¨, 
ce que propose la municipalit® est de lôordre du raisonnable. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR 21 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, David 
SAUVEGRAIN, Mariel BOURY, Françoise DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, 
Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Anne-Marie BINELLO, Gilles LOUSSERT). 
 
CONTRE 7 : (MM. Léopold ROSSO, Annie BRACHET, Hervé SARGUEIL, Philippe PARASMO, Alain 

GUY, Yvette FLAUGERE, Patricia ARENT). 

 
ABSTENTION 1 : (MME Sophie PELLEGRIN-PONSOLE) 
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Délib2019-10-20 ï Rétrocession du passage piéton résidence Tivoli 

 
Rapporteur : Nathalie GROS-CHAREYRE 

 
Monsieur le Maire informe le conseil que la copropriété La Résidence TIVOLI représentée par M. 
BONNET sollicite la commune, par lôinterm®diaire de lôoffice notarial AVEZOU, afin dô®tablir lôacte de 
cession au profit de la Commune dôune parcelle de 76 mĮ issue de la parcelle cadastrée section CA 
numéro 97, en limite de la parcelle CA num®ro 79, pour 1 ú symbolique. 
 
Cette partie de parcelle, faisant lôobjet dôun projet de division (plan joint), constitue avec la parcelle CA 
79 un passage pi®ton d®j¨ emprunt® par le public permettant la jonction entre lôAvenue de la Trainière 
et la Route des Marines. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur cette cession et dôautoriser Monsieur le 
Maire à signer toute pi¯ce sôy rapportant. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des questions. 
 
Monsieur ROSSO dit quôil croit quôil y avait un probl¯me de propri®t® sur ce passage avec les 
Brigantines. 
 
Monsieur le Maire répond que Monsieur lôadjoint ¨ lôurbanisme corrigera car il nôa peut-être pas 
pleinement connaissance de ce dossier et le prie de lôexcuser. Il indique que ce passage est entre 
lôHippocampe et le Tivoli, cet endroit l¨ ne concerne pas les Brigantines, côest vraiment ¨ distance. 
 
Monsieur ROSSO demande si côest le passage qui sort du Tivoli. 
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Monsieur le Maire confirme et souligne que ça part du camping du Tivoli sur lôarrière et non du 
camping de lôEden. Avec lôEden, effectivement il y a des litiges mais pas avec le Tivoli. 
 
Monsieur ROSSO dit avoir surement confondu. 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

 
 
 

Délib2019-10-21 ï Proc®dure dô®laboration du plan des pr®ventions des risques inondation 

 
Rapporteur : Olivier PENIN 
 
Par arr°t® pr®fectoral en date du 16 mars 2018, lô®laboration du Plan de Pr®vention des Risques 
Inondation a été prescrit sur la commune. 
 
Les services de lôEtat ont conduit lô®laboration de ce document comprenant un rapport de 
pr®sentation auquel sont annex®es les cartes dôal®a et dôenjeux ; un règlement ; les cartes de zonage 
règlementaire spécifiques, un résumé non technique qui, une fois approuvé, constituera une servitude 
dôutilit® publique qui devra °tre annex®e au document dôurbanisme de la commune. 
 
La proc®dure dô®laboration du PPRI a atteint la phase de la consultation. Une r®union publique sôest 
tenue en mairie le 15 janvier 2019 présentant les premiers éléments de constitution de ce dossier qui 
a ensuite était déposé en mairie le 26 juillet dernier.  
 
Ce dossier comprend un rapport de pr®sentation avec cartes dôal®as, un r¯glement, les cartes de 
zonages pour la commune et un résumé non technique (ci-joint). Ce dossier reste à la disposition 
des ®lus aupr¯s de lôAdministration G®n®rale. A la suite de cette phase de consultation les avis 
seront annex®s au registre dôenqu°te publique qui se d®roulera en cette fin dôann®e 2019. 
 
Dans la phase ®laboration du dossier, les services municipaux ont pu aupr¯s des services de lôEtat 
faire prendre en considération dans la réglementation du PPRI à venir les possibles évolutions en 
mati¯re dôurbanisme envisag®es par la commune sur son territoire. 
 
Cette intégration règlementaire du projet communal piloté globalement dans la démarche de 
lôEcoquartier permet la revitalisation, la mixité sociale et fonctionnelle et le suivi dans la future 
autorisation environnementale. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
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Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur le projet de Plan de Prévention des Risques 
Inondation. 
 
Mr le maire indique que les élus avaient déjà amorcé le débat, la procédure se poursuit 
r®glementairement et demande sôil y a des interventions complémentaires. 
 
Monsieur ROSSO souhaite savoir sur quoi porte le vote, sur la mise en place du PPRI ? 
 
Monsieur le Maire r®pond quôil faut se prononcer sur le projet de plan prévention des risques 
inondation. 
 
Monsieur PENIN rajoute quôil se trouve sur la note, un schéma qui présente la procédure. 
 
Monsieur ROSSO demande si côest la mise en enquête publique. 
 
Monsieur le Maire dit que oui. 
 
POUR 24 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien TOPIE, 
Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Claudette BRUNEL, Pascale BOUILLEVAUX, Olivier 
PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pierre DEUSA, Rosine ALLOUCHE-LASPORTES, David 
SAUVEGRAIN, Mariel BOURY, Françoise DUGARET, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, 
Guillaume PIERRE-BÈS, Robert GOURDEL, Anne-Marie BINELLO, Gilles LOUSSERT, Sophie 
PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE, Patricia ARENT). 
 
ABSTENTION 5 : (MM. Léopold ROSSO, Annie BRACHET, Hervé SARGUEIL, Philippe PARASMO, 

Alain GUY) 
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Délib2019-10-22 ï Transfert du patrimoine foncier à la CCTC ï Mise ¨ disposition dôune partie 
dôune parcelle ch©teau dôeau boucanet 
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Rapporteur : Michel BRETON 
 
La Communauté de Communes Terre de Camargue détient, parmi ses compétences obligatoires, 
celles relatives aux études, constructions et exploitations du r®seau de distribution dôeau potable. 
 
Dans ce contexte et conform®ment ¨ lôarticle L. 5211-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les ouvrages et installations n®cessaires ¨ lôexercice de la comp®tence lui sont affect®s 
de plein droit dès son institution. 
 
Un projet de procès-verbal est rédigé et proposé à la commune pour constater la mise à disposition 
de la partie ER4-1 de la parcelle BC251 située sur le quartier du Boucanet qui est nécessaire à la 
r®alisation dôune extension de capacit® de stockage de lôeau potable (plan joint). 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au conseil municipal de : 
 
Se prononcer sur ce transfert et de lôautoriser à signer toute pi¯ce sôy rapportant. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des questions. 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE demande si vu le plan cadastral qui a été remis aux membres du 
conseil municipal, vu la proximité de la résidence des Orchidées, est ce que cela une incidence ? 
 
Monsieur le Maire r®pond quô¨ cet endroit sur ce terrain, dans le cadre du sch®ma de lôeau potable 
côest de mettre en place un élément de stockage complémentaire, ce nôest pas un nouveau ch©teau 
dôeau. Côest ce qui est appelé une bâche, qui est au sol et ce sera végétalisé 
 
Monsieur le Maire met aux voix 
 
Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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